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Refonte de la mise en marché 
Environ 80 producteurs ont assisté 
à l’assemblée générale extraor-
dinaire du 6 juillet dernier. C’était 
périlleux de vous présenter autant 
de changements à la mise en 
marché  : période de livraison, 
manquements, respect des délais… 
Après de pertinents débats, 
l’assemblée a donné son accord à 
une vraie refonte. J’ai particulière-
ment hâte de débuter 2022 avec 
un meilleur contrôle des approvi-
sionnements. Je suis également 
satisfait que la Régie des marchés 
agricoles étudie présentement 
notre demande. 

Prix de l’agneau lourd 
Au risque de vous surprendre, ce 
n’est pas le prix record que je 
retiens pour 2021. C’est plutôt la 
mise en place d’une formule de 
prix qui fonctionne vraiment. Cette 
formule fonctionne à la fois pour 
les producteurs ET les acheteurs. 
Oui, la formule d’un prix fixe à 
11,25 $/kg a décroché à la hausse. 
Oui, le prix est depuis revenu à 
11,25 $/kg. Pour moi, c’est preuve 

que ça fonctionne. LEOQ veut 
définitivement reconduire la for-
mule pour 2022 avec un nouveau 
prix fixe qui reste à négocier. 

Agneau du Québec sur les 
tablettes 
Nos acheteurs nous le rappellent 
à chaque rencontre : les grandes 
bannières sont durs en affaires. 
L’agneau ne fait pas exception, 
même s’il vient du Québec. En par-
lant avec nos acheteurs et nos pro-
ducteurs-acheteurs, force est de 
constater un intérêt pour l’agneau 
du Québec. Un intérêt que nous 
n’avions pas vu depuis des années. 
Je me répète mais il faudra être 
encore meilleur collectivement si 
l’on veut maintenir notre espace 
sur la tablette des supermarchés. 
Et les acheteurs devront égale-
ment être meilleurs. 

Rencontres en présentiel 
J’aime ma ferme. J’aime mon 
troupeau, J’aime mon chez-moi. 
Toutefois, rien ne vaut une vraie 
rencontre en présentiel pour 
parler des vraies choses. Au 

cours des dernières semaines, 
LEOQ a rencontré les acheteurs 
à Drummondville. Le conseil 
d’administration s’est également 
réuni en présentiel pour la pre-
mière fois en 18 mois. Ces ren-
contres ont été particulièrement 
productives. Elles donnent espoir 
d’un retour à la normal. 

C’est pour cette raison que LEOQ 
a décidé de tenir son assemblée 
générale annuelle en présenti-
el à St-Hyacinthe. À moins d’un 
avis contraire du gouvernement, 
nous serons enfin réunis dans une 
même salle les 18 et 19 novem-
bre prochains. Nous reprendrons 
la formule d’un demi-journée 
de conférences pour débuter 
l’assemblée. Je vous invite très 
fortement à vous joindre à nous. Si 
vous souhaitez parler de l’avenir de 
la production, c’est à l’assemblée 
annuelle qu’il faut être. Je vous y 
attends. 

Pierre lessard, président

Enfin!

éditorial

Voilà la meilleure expression pour décrire mon sentiment du moment. Enfin, la 
refonte de notre mise en marché prendra forme en 2022. Enfin, le prix de l’agneau 
lourd est déterminé par une formule qui fonctionne. Enfin, l’agneau du Québec 
trouve sa place sur les tablettes des supermarchés. Enfin, les rencontres en présentiel 
reprennent peu à peu.  

Je ne prendrai certainement pas le crédit pour tous ces succès. Le mérite revient 
plutôt à tous les éleveurs. Les efforts consentis à se professionnaliser commencent à 
payer. Prenons-les un par un… 
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Le dépôt d’un nouveau règle-
ment de mise en marché des 
agneaux lourds après son adop-
tion en assemblée extraordinaire 
est certainement le fait saillant 
des derniers mois. Il aura fallu 
des années de discussions, d’ana-
lyses et de débats pour y parve-
nir. Aujourd’hui, c’est chose faite! 
LEOQ est donc rendu à l’étape 
d’agir. Dès son approbation par la 
Régie des marchés agricoles, le 
nouveau règlement deviendra LA 
référence pour l’agence de vente 
et les producteurs. Oui, certaines 
habitudes prises au fil des années 
seront appelées à changer. Oui, 
l’agence de vente devra bien 
démocratiser ce nouveau règle-

ment. Oui, LEOQ devra être prête. 
Mais quelle réalisation collective 
de réécrire un règlement et oser 
changer. 

Le bilan financier de l’organisation 
se veut également positif. Bien 
entendu, la pandémie a limité les 
dépenses, ce qui aide à déposer 
un bilan financier positif. LEOQ est 
aujourd’hui une organisation en 
bonne santé financière avec un 
surplus accumulé qui permettrait 
de faire face à ses responsabilités 
en cas de catastrophe. La dernière 
hausse de contribution remonte à 
2018 avec l’ajout d’une contribu-
tion de 0,50 $/agneau pour la 
promotion. Outre cette nouvelle 

contribution, aucune autre contri-
bution n’a augmenté depuis 2013. 
Peu d’organisations peuvent se 
vanter d’avoir gelé les contribu-
tions pendant presque dix ans. 
Dans ce contexte, le conseil d’ad-
ministration souhaite mener une 
réflexion sur les besoins financiers 
de l’organisation dans les pro-
chaines années. 

La gestion quotidienne de l’or-
ganisation affiche également un 
bilan positif. Je sais, ce n’est pas 
la gestion quotidienne qui fait 
progresser la production ovine. 
Toutefois, elle est au cœur de 
l’agence de vente et de LEOQ. 
Toutes les opérations se sont bien 
déroulées malgré la pandémie 
et le télétravail. Et ce ne sont 
pas les défis qui ont manqué : 
équipe de travail parfois réduite, 
délai de paiement hors de notre 
contrôle, système informatique 
vieillot. Malgré tout, j’ose affirmer 
que c’est un élément positif de 
notre bilan que d’avoir su sur-
monter tous les impondérables et 
de s’être adapté à une nouvelle 
réalité plus virtuelle. 

LEOQ terminait en août une autre année syndicale et financière. Cette période marque 
le retour des assemblées annuelles de nos syndicats régionaux. Et le tout culminera par 
notre assemblée générale annuelle en présentiel à Saint-Hyacinthe. Des mois occupés 
en perspective! 

En regardant les actions menées par LEOQ entre septembre 2020 et août 2021, je me 
permets de qualifier notre bilan de positif sur presque tous les plans. 

Jean-Philippe Deschênes-Gilbert, agr., Directeur général de LEOQ

bilan positif
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Agricultural Credit
Corporation

201-660, avenue Speedvale Ouest

Guelph, Ontario N1K 1E5
1 888 278-8807 

info@agcreditcorp.ca 
www.agcreditcorpa.ca

ff Jusqu’à 1 000 000 $ disponibles par an
ff 100 000 $ sans intérêt
ff Solde au taux préférentiel de la Banque Scotia
ff Avance jusqu’à 50 % de la valeur du produit agricole
ff Jusqu’à 18 mois pour le remboursement

Le Programme de paiements anticipés (PPA) est un programme d’aide 
financière qui permet aux producteurs d’accéder plus facilement au crédit 
grâce à des avances de fonds. Ce qui permet aux producteurs ovins d’avoir 
accès, à moindre coût, à un crédit d’opération au moyen d’avances de 
fonds tout au long de l’année et de meilleures opportunités de commer-
cialisation de leurs produits.

PROGRAMME DE PAIEMENTS ANTICIPÉS
Avances de fonds à taux préférentiel 

pour les agriculteurs canadiens

Bien que LEOQ doit être encore 
plus proactive dans ses commu-
nications avec les producteurs, la 
dernière année a permis de belles 
avancées. Notre communica-
tion s’est traduite par un nombre 
accru de parutions de notre info-
lettre, l’Agneau express. LEOQ a 
également utilisé comme jamais 
auparavant le concept de cap-
sules d’informations sur YouTube. 
Ces capsules ont permis de bien 
expliquer les modifications régle-
mentaires ou encore le prix. De 
plus, la tenue de deux assem-
blées en virtuel dans une même 
année avec, à chaque fois, une 
centaine de participants, entre 
dans le bilan positif de nos com-
munications.

Malgré ce bilan positif, j’ose 

exprimer quelques regrets. 
J’aurais aimé que le nouveau sys-
tème informatique de l’agence de 
vente soit plus avancé. J’aurais 
souhaité que la nouvelle conven-
tion de mise en marché avec les 
acheteurs d’agneaux lourds soit 
déjà prête pour son homologa-
tion. J’aurais trouvé pertinent de 
produire encore plus de capsules 
d’information Web. Ces éléments 
figurent donc en tête de liste pour 
les prochains mois. 

Derrière ce bilan, il y a bien entendu 
une équipe d’élus et d’employés. 
Cette équipe accueille un nou-
veau membre comme directeur 
de mise en marché. Yanic Lessard 
succède ainsi à Jean-Philippe 
Blouin. 

LEOQ remercie Jean-Philippe  
pour le travail réalisé durant son 
passage. Il aura été apprécié autant 
par les employés que les pro-
ducteurs et les acheteurs. LEOQ 
souhaite la bienvenue à Yanic. Il 
est déjà bien au fait des défis 
qui l’attendent : refonte informa-
tique de l’agence de vente, mise 
en place d’un nouveau règlement 
de mise en marché, négociation 
d’une nouvelle convention. C’est 
un plaisir de l’accueillir. 

Au plaisir de vous retrouver dans 
les assemblées régionales et/ou 
l’assemblée de LEOQ. �
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18 et 19 novembre 2021

ÐÐ 18 novembre : 13 h 30 (inscription : 12 h 30)
	 Conférences sur la production ovine
	

ÐÐ 19 novembre : 9 h 
	 AGA des Éleveurs d’ovins du Québec

Centre de Congrès de Saint-Hyacinthe
1325, rue Daniel-Johnson Ouest
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 8S4

Mesdames, Messieurs,

Par la présente, nous vous convoquons aux assemblées générales annuelles des Éleveurs d’ovins du Québec et du 
Plan conjoint des producteurs d’ovins du Québec qui se tiendront à la date, lieu et heure suivants :

Prenez note que lors de ces assemblées, les délégués seront appelés à voter sur une politique de confidentialité 
ainsi que sur l’octroi potentiel de crédits de recherche. 

Enfin, lors de cette assemblée, nous traiterons des items usuels :
:: Approbation du rapport des activités;
:: Approbation du rapport financier;
:: Adoption des résolutions. 

Jean-Philippe Deschênes-Gilbert, agr.
Directeur général

Le 22 octobre 2021

AVIS DE CONVOCATION
À tous les éleveurs d’ovins du Québec

L’ordre du jour détaillé sera déposé sur le site www.ovinquebec.com à compter du 8 novembre 2021.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

IMPORTANT
Veuillez noter que, tel qu’exigé par le 
gouvernement, le passeport vaccinal 
sera obligatoire pour avoir accès à la 

salle de l’événement.
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actualités

bêles nouvelles

Avis de recherche | Un second projet de 
recherche sur la santé mammaire!

À qui la chance, encore 2 places disponibles 
pour un projet!

Le CEPOQ et ses partenaires entament un nouveau projet sur 
la santé mammaire des brebis. L’objectif du projet est d’étudier 
l’impact du statut de la glande mammaire et d’un traitement 
anti-inflammatoire lors de l’agnelage sur les performances 
zootechniques.

Pour les détails et vous inscrire contactez : 
catherine.element-boulianne@cepoq.com

Directeur de la production et de la mise en marché

Le 7 septembre dernier, monsieur Jean-Philippe Blouin a quitté son poste de directeur de la produc-
tion et de la mise en marché. Son passage à LEOQ fut très apprécié de tous. Monsieur Blouin occupe 

désormais un poste aux Producteurs de bovins du Québec (PBQ). L'équipe des Éleveurs d'ovins tient à lui 
souhaiter beaucoup de succès pour l'avenir.

Merci Jean-Philippe !

AVIS DE NOMINATION

Les Éleveurs d’ovins du Québec (LEOQ) sont heureux 
d’annoncer la nomination de monsieur Yanic Lessard 

au poste de directeur de la mise en marché. 

Monsieur Lessard détient un diplôme en Économie de l’Université Concordia. 
Il a une bonne connaissance du milieu agricole, étant jusqu’à récemment 
agent de projet aux Éleveurs de porcs du Québec. Il a également travaillé 
chez les Producteurs et productrices acéricoles du Québec en tant qu’agent 
aux opérations. Il a notamment travaillé en étroite collaboration avec les pro-
ducteurs au cours de sa carrière tant à la mise en marché qu’au niveau de la 
réglementation. 

Il peut être rejoint au 450-679-0530, poste 8320 ou à ylessard@upa.qc.ca

L’équipe de LEOQ tient à souhaiter la bienvenue à Yanic. 
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actualités

Le départ d’une directrice générale qui aura 
laissé sa marque.
L’équipe du CEPOQ te remercie Hélène Méthot! 

Il y a 16 ans, Hélène Méthot intégrait l’équipe du Centre d’expertise. Responsable 
de la coordination des projets de recherche pendant les 5 premières années, elle 
a ensuite pris la barre de la direction générale du CEPOQ. Ce poste lui convenait 
parfaitement, par son engagement loyal, son leadership ainsi que son sens pour le 
maintien des bonnes relations autour d’elle. Il va sans dire que l’équipe perd un gros 
morceau, puisque toutes ces années à travailler ensemble auront été une excel-
lente aventure et aura permis le développement de beaux liens d’amitié également.     

« Le conseil d’administration, de même que l’équipe et, j’en suis certain, l’ensemble des 
partenaires de l’industrie au Québec et au Canada, sommes très reconnaissants du tra-
vail accompli par Hélène au CEPOQ. Elle a su reprendre une organisation en sérieuse 
difficulté pour la reconstruire, consolider ses ressources, tant financières qu’humaines 
et la positionner favorablement pour accomplir son plein potentiel. Nous souhaitons à 

Hélène encore de nombreux succès professionnels. » déclare Georges Parent, président du CEPOQ.

Hélène, nous te remercions pour toutes ces belles années passées avec toi, tu auras su garder le fort de 
façon admirable et ta belle personnalité nous a fait vivre d’excellents moments en ta compagnie. Bonne 
continuité dans tes projets à venir!
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SONDAGE | Enquête : Prévalence de la toxémie de gestation dans les 
troupeaux ovins de races prolifiques au Québec

Nous sollicitons aujourd’hui votre participation à un court sondage (moins de 10 minutes) qui a comme 
objectif d’estimer la prévalence de la toxémie de gestation dans les troupeaux ovins de races proli- 

fiques (Romanov, Arcott Rideau et F1 prolifique) du Québec. Il s’intègre dans un projet de recherche visant 
à développer des stratégies nutritionnelles pour prévenir la toxémie de gestation chez la brebis prolifique, 
et ainsi réduire l’incidence de cette maladie dans les troupeaux québécois.

Ce projet de recherche réalisé en étroite collaboration avec le Centre de recherche en sciences animales 
de Deschambault (CRSAD) est mené par Marguerite Plante-Dubé, étudiante au doctorat, sous la supervi-
sion des professeurs Rachel Gervais et François Castonguay au Département des sciences animales de 
l’Université Laval. Il est subventionné par le programme Innov’Action du MAPAQ en collaboration avec 
plusieurs associations de producteurs :

$$ Les Éleveurs d’ovins du Québec (LEOQ)
$$ Société des éleveurs de moutons de race pure du Québec (SEMRPQ)
$$ Société canadienne des éleveurs de moutons (SCEM)
$$ BC Purebred Sheep Breeders Association
$$ Ontario Sheep Farmers

Nous vous sommes reconnaissants de prendre quelques minutes de 
votre temps pour répondre à ce questionnaire en ligne http://sondages.
fsaa.ulaval.ca/index.php/822185?lang=fr. Vos réponses nous aideront 
à adapter l’alimentation de nos brebis prolifiques en fonction de leur 
potentiel de production et ainsi à réduire la prévalence de désordres 
nutritionnels. Les données seront traitées de manière confidentielle et le 
tout est entièrement anonyme.

En espérant une réponse positive de votre part!
   Marguerite Plante-Dubé
   François Castonguay
   Rachel Gervais
   Université Laval

actualités
Agricultrices du Québec | ÉVÉNEMENT COUP DE CŒUR

Le concours Coup de cœur, organisé par les Agricultrices du Québec, présente 12 productrices agricoles 
qui se sont démarquées dans la dernière année. Les trois femmes qui recueilleront le plus de votes du 

public gagneront l’un des trois prix.

Parmi ces 12 finalistes se trouvent deux membres de LEOQ, madame Audrey Boulet, de Les brebis du 
Beaurivage et madame Léda Villeneuves, de la Ferme Vigo. 

Félicitations !

Pour plus d’informations ou pour voter avant le 22 octobre 2021, consultez le urlr.me/PT2Sc ou visitez la 
page Facebook des Agricultrices du Québec.
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Jean-Philippe Deschênes-Gilbert, agr., Directeur général de LEOQ

Modifications approuvées lors dE 
l’Assemblée générale extraordinaire 2021 

AGENCE DE VENTE

Le 6 juillet dernier, LEOQ a tenu une assemblée générale extraordinaire sur la refonte de la mise en marché 
par visioconférence. Près de 80 personnes y ont participé. L’assemblée visait à obtenir l’approbation des 

délégués sur diverses modifications au Règlement sur la vente en commun des agneaux lourds. 

Les participants ont ainsi pu s’exprimer sur les pro-
positions. Certaines modifications portant sur les pé-
riodes de livraison ou les manquements ont suscité 
des discussions enrichissantes. Au final, les délégués 
ont retenu les orientations suivantes :

pp Nouveau nom du règlement : Règlement sur la pro-
duction et la mise en marché des agneaux lourds 

pp Ajout d’un nouveau mode de mise en marché : 
contrat ponctuel 

pp Calendrier fixe pour la prise de contrat annuel 
pp Possibilité de bonifier les contrats en cours d’année 
selon la demande  

pp Obligation de transmettre son mémoire de livrai-
son (P4) sinon retenue du paiement • Obligation de 
transmettre son registre des ventes directes ou de 
vente de sujets reproducteurs sinon report de la 
régularisation pour l’ASRA

pp En cas de surplus d’agneaux lourds, responsabilité 
de l’agence de vente de vendre au meilleur prix

pp Révision des priorités de sortie en cas de surplus 
d’agneaux lourds

pp Confirmation d’un pool de prix pour les agneaux en 
vente hebdomadaire

pp Abolition de la tolérance de 10 % pour les livraisons 
en plus ou en moins de la confirmation 

pp Abolition du Fonds de pool de prix 
pp Confirmation du retrait des frais de coordination du 
transport de 0,50 $/agneau 

pp Retrait de l’obligation de transmettre des prévi-
sions trimestrielles 

pp Introduction d’une période de livraison unique pour 
tous : aux 4 semaines 

pp Obligation d’annoncer ses agneaux lourds à toutes 
les deux semaines 

pp Modification des manquements pour une marge 
de 10 % par 2 périodes de livraison et un manque-
ment à 70 % par semestre 

pp Application rigoureuse des conséquences en cas 
de perte de contrat.

Ainsi, à compter de 2022, tous les contrats annuels 
seront sur une période de 4 semaines. Les produc-
teurs devront également annoncer leurs agneaux à 
contrat et en vente hebdomadaire à toutes les deux 
semaines. Le producteur possédant un contrat annuel 
devra livrer minimalement 90 % de son contrat sur 8 
semaines avec possibilité, une fois par semestre, de 
livrer 70 % pour une période de 4 semaines. 

Toutes ces modifications sont toutefois condition-
nelles à leur approbation par la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec. �
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Tableau de bord

Les données du tableau de bord ont été compilées 
pour la période allant du 3 janvier 2021 au  

11 septembre 2021 (semaines 1 à 36). Ainsi, un total de 
95 136 agneaux (excluant les ventes à la ferme) ont 
été mis en marché depuis le début de l’année. Il s’agit 
d’une légère diminution (- 2.2 %) comparativement à 
l’année dernière.

Lorsque l’on décortique par catégorie le nombre to-
tal d’agneaux mis en marché depuis le début 2021, 
le volume d’agneaux lourds a diminué d’environ 4 % 
comparativement à 2020. De leurs côtés, le nombre 
d’agneaux légers est en légère hausse (2.15 %), mais 
le volume d’agneaux de lait est en forte diminu-
tion (-18.7 %).

Le revenu total est en forte augmentation (20.9 %) com-
parativement à la même période en 2021. La hausse 
des prix durant l’année 2021 explique cette augmen-
tation du revenu total. Le prix moyen de l’agneau 
s’établit à 12.64 $/kg en date du 11 septembre 2021 
(semaine 36). Il est important de souligner que le prix 
des agneaux lourds en contrat annuel est retourné 
au prix convenu au début de l’année 2021, soit de  
11.25 $/kg en date du 1er août dernier. Il s’agit d’une 
première fois depuis le mois de février. �

Marché 
Yanic Lessard, Directeur de la Mise en marché, LEOQ
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On observe une diminution constante des prix des agneaux lourds et légers dans les encans en Ontario depuis 
l’atteinte de leur sommet en mars et avril derniers. Le prix des agneaux de lait et légers a diminué de 41 % depuis 

mars. Le prix de l’agneau lourd a également diminué de 41 %, mais ce, depuis le mois d’avril dernier.

Du côté des ventes d’agneaux de janvier à août 2021, le nombre d’agneaux de lait et légers vendu à l’encan est similaire 
aux années antérieures à pareille date (environ 55 500 têtes). Pour ce qui est des agneaux lourds, il y a une augmenta-
tion de 19 % du nombre de têtes vendues à l’encan comparativement à la même période de 2020. �

Ventes d’agneaux en Ontario

Depuis l’atteinte des sommets de prix historique au printemps 2021, le prix des différentes catégories d’agneaux 
légers est en constante diminution. En quelques mois, la diminution moyenne du prix pour l’ensemble des caté-

gories est de 45 %. Malgré cette chute de prix, celui-ci est semblable à la moyenne historique de 2018-2019. Le volume 
quant lui se situe à des niveaux similaires que ceux de 2020 à pareille date. �

Ventes des agneaux de lait et légers à l’encan de Saint-Hyacinthe

Marché 
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Prix des agneaux lourds
Prix contrat :
ÐÐ Prix fixe de 11,25 $/kg ajusté 
automatiquement (mécanisme 
de décrochage) si la différence 
entre la base variable et le prix de 
l’agneau lourd aux encans de l’On-
tario est supérieure à 1,50 $/kg 
pendant 6 semaines.

ÐÐ L’ajustement est effectué à 50 % 
de la différence et est en vi-
gueur pour une période de 6 se-
maines suivant la semaine lors 
de laquelle un décrochage est 
constaté.

Yanic Lessard, Directeur de la Mise en marché, LEOQ

Prix et volume des agneaux lourds 

en 2021

AGENCE DE VENTE

Suite aux changements survenus depuis le début de l’année au Règlement sur la vente en commun des 
agneaux lourds et au mécanisme de détermination du prix, nous vous présentons un bilan des cinq 

premiers mois de l’année sur les agneaux lourds transigés par l’agence de vente.

Prix agneau lourd 2021
Sem. Contrat ($/kg) Hebdo  

acheteurs ($/kg) 
Pool hebdo 
prod. ($/kg) 

03-janv 11.25 $ 10.50 $ 10.50 $

10-janv 11.25 $ 10.50 $ 10.50 $

17-janv 11.25 $ 10.50 $ 10.50 $

24-janv 11.25 $ 10.50 $ 10.50 $

31-janv 11.25 $ 15.86 $ 11.25 $

07-févr 11.25 $ 15.86 $ 11.25 $

14-févr 13.74 $ 15.86 $ 14.45 $

21-févr 13.74 $ 15.86 $ 14.37 $

28-févr 13.74 $ 15.61 $ 13.94 $

07-mars 13.74 $ 15.61 $ 14.36 $

14-mars 13.74 $ 15.61 $ 14.29 $

21-mars 13.74 $ 15.61 $ 13.74 $

28-mars 13.84 $ 15.61 $ 13.84 $

04-avr 13.84 $ 16.52 $ 13.84 $

11-avr 13.84 $ 16.52 $ 13.84 $

18-avr 13.84 $ 16.52 $ 14.61 $

25-avr 13.84 $ 16.52 $ 13.84 $

02-mai 13.84 $ 18.61 $ 13.84 $

09-mai 14.45 $ 18.61 $ 14.45 $

16-mai 14.45 $ 18.61 $ 14.45 $

23-mai 14.45 $ 18.61 $ 14.45 $

30-mai 14.45 $ 17.78 $ 14.45 $

06-juin 14.45 $ 17.78 $ 14.45 $

13-juin 14.45 $ 17.78 $ 14.45 $

avec la participation de Jean-Philippe Blouin
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Prix vente hebdomadaire :
Le prix en vente hebdomadaire 
payé par les acheteurs est établi 
chaque mois selon le prix moyen 
pondéré des trois catégories 
d’agneaux lourds transigés aux en-
cans de l’Ontario. 

Un prix pool est établi chaque 
semaine pour déterminer le prix 
versé aux producteurs pour les 
agneaux en vente hebdomadaire. 
Ce prix est également établi selon 
la demande des acheteurs. �

Le calendrier est également disponible sur ovinquebec.com sous l'onglet Agence.
*Veuillez prendre note que la dernière période de l’année pour les ententes de trois (3) semaines compte 4 semaines. Afin de combler votre
engagement annuel pendant cette dernière période, vous devrez livrer 4/3 (1.33) fois le volume prévu.

Légende :  SEM : numéro de la semaine | P2 : période de deux semaines | P3 : période de trois semaines

agence de vente des agneaux lourds 
Calendrier - septembre à décembre 2021

septembre 2021
P2 P3 SEM D L M M J V S

18 12 35 1 2 3 4

18 12 36 5 6 7 8 9 10 11

19 13 37 12 13 14 15 16 17 18

19 13 38 19 20 21 22 23 24 25

20 13 39 26 27 28 29 30

octobre 2021
P2 P3 SEM D L M M J V S

20 13 39 1 2

20 14 40 3 4 5 6 7 8 9

21 14 41 10 11 12 13 14 15 16

21 14 42 17 18 19 20 21 22 23

22 15 43 24 25 26 27 28 29 30

22 15 44 31

novembre 2021
P2 P3 SEM D L M M J V S

22 15 44 1 2 3 4 5 6

23 15 45 7 8 9 10 11 12 13

23 16 46 14 15 16 17 18 19 20

24 16 47 21 22 23 24 25 26 27

24 16 48 28 29 30

Prix agneau lourd 2021 (suite)
Sem. Contrat ($/kg) Hebdo  

acheteurs ($/kg) 
Pool hebdo 
prod. ($/kg) 

20-juin 12.83 $ 17.78 $ 12.83 $

27-juin 12.83 $ 17.78 $ 12.83 $

04-juil 12.83 $ 13.03 $ 12.87 $

11-juil 12.83 $ 13.03 $ 12.83 $

18-juil 12.83 $ 13.03 $ 12.83 $

25-juil 12.83 $ 13.03 $ 12.86 $

01-août 11.25 $ 12.86 $ 11.25 $

08-août 11.25 $ 12.86 $ 11.25 $

15-août 11.25 $ 12.86 $ 11.25 $

22-août 11.25 $ 12.86 $ 11.32 $

29-août 11.25 $ 10.97 $ 11.25 $

05-sept 11.25 $ 10.97 $ 11.21 $

12-sept 11.25 $ 10.97 $ 11.14 $

19-sept 11.25 $ 10.97 $ 11.24 $

Décembre 2021
P2 P3 SEM D L M M J V S

24 16 48 1 2 3 4

25 17 49 5 6 7 8 9 10 11

25 17 50 12 13 14 15 16 17 18

26 17 51 19 20 21 22 23 24 25

26 17 52* 26 27 28 29 30 31
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Filière ovine du Québec : 
les projets

Nicolas Martel-Bouchard, agr., Forest Lavoie Conseil inc.

industrie

J’espère que vous avez passé une bonne période estivale et que vous avez pu profiter de la chaude météo 
avec vos proches. Comme mentionné dans mon article publié dans le dernier Ovin Québec, la filière 

ovine se rencontre sur une base mensuelle afin de faire le suivi et cadrer l’aspect décisionnel des projets qui 
l’implique. L’objectif de ce mémo est de vous informer des activités du moment qui ont lieu au sein de la filière 
ovine du Québec. Voici un survol des projets discutés au sein de la filière ovine depuis les trois derniers mois : 

Réflexion sur les modèles d’élevage d’agneaux au 
Québec
Le projet vise à : 

;; Effectuer une réflexion sur la modernisation du 
système d’élevage d’agneaux au Québec en 
fonction de la durabilité et de la rentabilité.

Les prochaines étapes du projet sont : 
;; Tenir 2 groupes de discussions (producteurs et 

intervenants) afin d’alimenter les réflexions sur 
les modèles. 
yy Demande de financement pour la rétribu-

tion monétaire des participants aux groupes 
de discussions.

yy Organisations des groupes de discus-
sions qui se tiendront au mois d’octobre/ 
novembre 2021.

;; Rédaction du rapport et des recommandations.

Augmentation du poids de vente des agneaux : 
analyse d’impacts pour la filière 
Le projet vise à : 

;; Évaluer les besoins, le potentiel et la faisabi-
lité de l’augmentation du poids carcasse des 
agneaux lourds.

Les prochaines étapes du projet sont : 
;; Préparation de l’analyse économique et des 

scénarios d’impacts (étape 3).
yy Le CECPA et l’Université Laval ont proposé 

une méthodologie de travail pour les ana-
lyses. Des commentaires ont été émis par 
l’équipe et les analyses devraient débuter 
en septembre.

La Filière a confirmé son intérêt à démarrer prochainement un nouveau projet ayant pour objectif de mieux 
connaître les tenants et aboutissants du marché de l’agneau léger. Celui-ci porterait, entre autres, sur le prix, 
la destination des bêtes achetées en encan, etc. Une rédaction du plan de projet est en cours de validation 
au sein de la Filière.

Je tiens à souligner le soutien financier du Programme de développement sectoriel, mis en œuvre dans le 
cadre du Partenariat canadien pour l’agriculture qui permet le déroulement de ces activités. �
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Le programme ASRA
Le programme ASRA de la Finan-
cière agricole du Québec (FADQ) 
offre un  grand support à plusieurs 
entreprises agricoles au Québec.  
En production ovine particulière-
ment, celui-ci a versé en moyenne 
100 000 $/ année pour une entre-
prise de la taille du modèle (529 
brebis, 833 agneaux vendus). 

Mais comment est déterminé 
le montant qui est versé par 
agneau? 
La manière dont les compensa-
tions du programme ASRA sont 
calculées est relativement simple :

Coût de production d’un agneau 
de l’entreprise spécialisée –  
Revenus de marché = Écart

En vous épargnant les détails, c’est 
cet écart entre le coût de produc-
tion d’un agneau et la valeur de sa 
vente sur les marchés qui est à la 
base du calcul de la compensation. 

Le calcul un coût de production 
d’une entreprise spécialisée en 
quelques lignes
Considérant les sommes impli-
quées, les règles méthodolo-
giques pour réaliser une étude de 
coûts de production pour le pro-
gramme ASRA sont normées. En 
voici les principaux éléments de 
composition :
1.	 Un échantillon d’environ une 

quarantaine d’entreprises spé-
cialisées. Par spécialisée, nous 
référons à une entreprise où 
la production ovine génère la 
majorité des revenus; 

2.	 Pour chacune de celles-ci, une 
analyse de l’ensemble des re-
venus et des charges est ef-
fectuée. Ceci inclut les charges 
d’achat d’animaux, d’alimen-
tation, d’entretien, de finance-
ment et bien plus; 

3.	 Une analyse des actifs des en-
treprises afin de calculer une 
valeur à leur utilisation (amor-
tissement);

4.	 Une analyse sur le travail effec-
tué sur l’entreprise afin de cal-
culer une valeur contributive 

au temps consacré par les ex-
ploitants et leur famille. 

Participer à une étude de coût 
de production 
Dans la mesure où l’on souhaite 
un résultat représentatif de la pro-
duction, la collaboration des en-
treprises aux études réalisées par 
le CECPA est donc essentielle. Si 
vous êtes choisis, vous aurez  la 
possibilité d’obtenir un rapport 
de comparaison de votre entre-
prise avec celles de l’ensemble de 
l’échantillon. Une occasion unique 
de porter un regard économique 
sur vos activités. De plus, une com-
pensation financière vous sera ver-
sée. �

Francis Goulet, agr. M.Sc., DIRECTEUR GÉNÉRAL, CECPA

Nouvelle étude dans le 

secteur Agneau

sécurité du revenu

Au mois de décembre 2021, le Centre d’études sur les coûts de 
production en agriculture (CECPA) entamera une nouvelle étude 

dans le secteur de l’agneau. L’objectif : mettre à jour les paramètres 
technico-économiques du programme d’assurance stabilisation des 
revenus agricoles (ASRA). 



18 • Ovin Québec • automne 2021

promotion

Les activités promotionnelles de la fin du printemps et de l’été ont été concentrées sur le Web. Des 
campagnes de publicité sur différents sites Web ainsi que sur Facebook ont été lancées à deux reprises.

Marion dallaire, chargée de communication, LEOQ

Les résultats de ces campagnes 
sont très bons. En effet, la cam-
pagne Facebook du printemps a 
dépassé les prévisions. Parallèle-
ment, les bandeaux publicitaires 
placés sur les différents sites Web 
ont permis d’avoir une grande vi-
sibilité à petit prix. Les résultats 
sont légèrement plus élevés qu’au 
printemps 2020, car la qualité des 
emplacements publicitaires a été 
améliorée. 

Les bandeaux publicitaires qui 
ont généré le plus de trafic 
vers le site agneauduquebec.
com lors de cette campagne 
étaient placés sur chefcuisto.
com, 5ingredients15minutes.com, 
allrecipes.ca, ricardocuisine.com 
et radio-canada.ca.

La campagne estivale a également 
généré de bons résultats du côté 

des bandeaux publicitaires. En  
effet, cette campagne a généré 
plus de trafic que celle du prin-
temps.

Collaboration avec Zeste
Suite au succès de la collabora-
tion promotionnelle avec Zeste et 
Cook-it du mois d’octobre 2020, 
LEOQ a décidé de renouveler l’ex-
périence pour 2021. Ainsi, tout au 
long du mois d’octobre, l’agneau 
du Québec est présent dans diffé-
rents médias de Québecor, en plus 
d’être l’aliment vedette de la boîte 
du concours de Cook-it. L’Agneau 
du Québec sera présent à la télé-
vision, dans différents magazines 
et journaux, ainsi que dans les dif-
férents réseaux sociaux des parte-
naires de l’événement.

Le chef Arnaud Marchand a créé 
une recette spécialement pour 

l’événement qu’il présentera à  
Salut Bonjour. Cette recette est 
également vendue dans les boîtes 
Cook-it au mois d’octobre. �

Retour sur les activités promotionnelles 

des derniers mois
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L’insémination artificielle, 
les résultats d’un premier projet pilote de 
l’automne dernier 

Cathy Michaud, Directrice générale, SEMRPQ

À l’automne dernier, un imposant chantier de récolte de semence et d’insémination artificielles (IA) avait 
lieu, et ce dans le cadre du Projet pilote de récolte et d’insémination en semence fraîche pour le 

secteur ovin québécois. Vous avez été nombreux à suivre les publications sur le sujet, qui allaient de l’entrée 
des béliers au centre de récolte jusqu’au chantier d’insémination sur les fermes d’élevage. Voici donc enfin les 
résultats de ce projet qui en intéresse plus d’un!  

PROJET

Catherine Element-Boulianne, agr., M.Sc., coresponsable de la R&D, CEPOQ

Les résultats 
Les résultats de fertilité (résultats aux échographies de gestation) ont malheureusement été très variables 
d’une race à l’autre, ainsi que d’une entreprise à l’autre. Le tableau suivant présente les taux de gestation 
obtenus suite aux inséminations.

Bref retour
Onze béliers de race pure (Hampshire - HA, Romanov - RV et Arcott Rideau - RI) ont été introduits au Centre 
de récolte de semence ovine et caprine du CEPOQ en novembre 2021. Du 24 novembre au 11 décembre, 
un total de 367 brebis ont été inséminées sur 15 fermes partout en province.

Ce projet est financé par l’entremise du Programme de développement sectoriel, en vertu du Partenariat canadien pour 
l’agriculture, entente conclue entre les gouvernements du Canada et du Québec.

Ph
oto

 : a
gn

ea
ux

 IA
 de

 F
er

me
 O

vim
ax



20 • Ovin Québec • automne 2021

Tel que présenté dans le tableau 1, 
la moyenne globale de gestation 
pour toutes les brebis inséminées 
dans le cadre du projet est de 38 %. 
Ce taux moyen varie énormément 
d’une race à l’autre, soit 12 % en 
moyenne pour la race Hampshire, 
32 % pour la race Arcott Rideau RI 
et 55 % pour la Romanov.

Les résultats entre les entreprises 
d’une même race ont également 
été très variables. Les meilleurs 
résultats en HA ont été de 12 %, 
de 50 % en RI, et de 69 % en RV. 
La race Romanov démontre claire-
ment les meilleurs résultats, et 
résultats de toutes les entreprises 
de cette race se situe au-dessus 
de la moyenne globale.

De nombreux facteurs peuvent 
avoir influencé les résultats de 
gestation issus de ce projet. Il y a 
tous les facteurs de fertilité liés 
aux brebis, la récolte et la qualité 

de la semence des béliers, le 
traitement et le transport de la 
semence, la synchronisation des 
chaleurs, le moment entre la chal-
eur et l’insémination artificielle, la 
réalisation de l’IA en soi, etc. 

Les données d’agnelage ainsi que 
d’autres analyses complémen-
taires seront disponibles dans le 
rapport final du projet qui sera 
rédigé cet automne. Il est possible 
de s’attendre à des variations de 
résultats, entre le taux de gestion 
et ceux d’agnelages (ex. mauvais 
diagnostic lors de l’échographie, 
gestations sur les retours en chal-
eurs, avortements, etc.).

Conclusion
L’équipe de travail ainsi que les 
éleveurs participants ont vécu une 
grande déception, car les résul-
tats n’ont pas été à la hauteur des 
attentes. Néanmoins, la qualité des 
agneaux produits a été notée par 

les éleveurs et des connexions 
génétiques auront eu lieu entre 
les troupeaux. Ce projet pilote aura 
permis de voir que des ajuste-
ments doivent être mis en place, 
et ce, dans les meilleurs délais 
afin de mettre en place un plan 
pour la relance de l’insémination 
artificielle. Prenant la balle au 
bond, la SEMRPQ et le CEPOQ 
ont présenté un deuxième pro-
jet (accepté au financement!) et 
qui permettra de revoir dès cet 
automne tous les protocoles de A 
à Z, et ce, avec l’appui du Centre 
de récolte Français Ovi-Test. Forts 
de leur expérience avec plus de 
500 000 inséminations par années, 
ces spécialistes seront des alliés à 
distance qui permettront de con-
solider l’expertise au Québec. Pour 
tout savoir sur ce second projet, 
vous pouvez faire la lecture de 
l’article « Un deuxième projet en 
insémination dès cet automne ». �

Tableau 1. Résultats à l’échographie des brebis inséminées en fonction des entreprises et des races.

 
Races

 
Entreprises participantes

Nombre de brebis 
Taux de gestation

Inséminées Gestantes

Hampshire (HA)

Ferme F 6 0 0 %

Ferme E 23 1 4 %

Ferme M 10 1 10 %

Ferme B 42 8 19 %

Total HA 81 10 12 %

Arcott Rideau (RI)

Ferme L 25 3 12 %

Ferme K 27 6 22 %

Ferme A 27 9 33 %

Ferme J 21 9 43 %

Ferme D 26 13 50 %

Total RI 126 40 32 %

Romanov (RV)

Ferme I 23 11 48 %

Ferme B 26 13 50 %

Ferme C 28 14 50 %

Ferme F 31 17 55 %

Ferme G 26 15 58 %

Ferme H 26 18 69 %

Total RV 160 88 55 %
Total général 367 138 38 %
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L’intérêt pour l’insémination artificielle (IA) ovine dans la province reprend tranquillement, après près de 
20 ans de faible activité. Le projet pilote de récolte et d’insémination en semence fraîche pour le secteur 

ovin québécois a permis d’inséminer à l’automne dernier 367 brebis et a suscité un fort intérêt sur le terrain. 
Les résultats de gestation ont été très variables d’une ferme à l’autre, ainsi qu’entre les différentes races. 
Globalement, les résultats sont décevants, mais motivent l’équipe de travail à poursuivre la recherche de 
pistes d’amélioration. C’est pour cela qu’en avril dernier, la Société, en étroit partenariat avec le CEPOQ, 
déposait un projet afin de perfectionner et de trouver des pistes d’améliorations pour la poursuite de la 
relance de l’insémination artificielle en semence fraîche au Québec.  

Un partenariat d’importance 
En France, il y a +/- 800 000 insé-
minations artificielles par année et 
ce pays est la référence dans le do-
maine de l’IA. Le centre de récolte 
Ovi-Test est le 1er centre français 
d’insémination et possède plus de 
40 ans d’expérience en génétique. 
L’accompagnement de spécia-
listes de la France permettra de re-
voir l’ensemble des étapes de tra-
vail, et cibler les éléments pouvant 
être améliorés. L’ensemble des 
procédures touchant l’IA, allant de 
la récolte de la semence, passant 
par le laboratoire, et ce, jusqu’au 
dépôt de la semence dans la bre-
bis seront revus. 

La récolte 
La méthode de récolte de se-
mence sera modifiée pour ce 
projet-ci et l’équipe de travail du 
Centre de récolte bénéficiera de 
l’expertise à distance de la France 
pour faire l’entraînement des bé-
liers pour la récolte en monte na-
turelle. Cette technique, en rem-
placement de l’électroéjaculation, 
demande de l’entraînement, mais 
améliorera le bien-être animal et 
permettra potentiellement d’ob-
tenir une meilleure qualité de se-
mence qu’avec l’électroéjacula-
tion, surtout en ce qui concerne la 
concentration spermatique et la 
viabilité des spermatozoïdes (Mat-

thews et al., 2003 / « A comparison 
of ram semen collected by artificial 
vagina and electroejaculation »).

La monte naturelle, une 
technique à maîtriser 
Le projet prévoit un entraînement 
de 4 semaines à raison de 4 ses-
sions par semaine. Au départ, l’en-
traînement consiste à apporter le 
bélier dans la salle de récolte, sans 
tenter de le récolter, et ainsi seu-
lement le familiariser avec l’envi-
ronnement. Ensuite, la technique 
de récolte consiste à faire monter 
le mâle sur une brebis boute-en-
train (en chaleur et attachée dans 
la salle de récolte). Un vagin artifi-
ciel lui est alors présenté par une 
personne penchée près du sys-
tème reproducteur du bélier. Il est 
primordial que la récolte s’effectue 
dans le calme, afin d’éviter le ré-
flexe de crainte de l’animal. Durant 
cette période d’entraînement de 
4 semaines, la semence de chaque 
bélier pourra être analysée et éva-
luée au laboratoire de façon préli-
minaire avant les IA.

Un deuxième projet en 

insémination dès cet automne  
Cathy Michaud, Directrice générale, SEMRPQ

PROJET
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Le moment optimal pour 
l’insémination 
Le projet se déclinera en plusieurs 
phases. La première phase consis-
tera à la validation et au perfection-
nement de l’ensemble des procé-
dures. La phase 2 du projet servira 
à déterminer le moment optimal 
pour réaliser les inséminations, soit 
à combien d’heures après le retrait 
du CIDR. Dans le cadre du premier 
projet pilote, les IA ont toutes eu 
lieu 48 h après le retrait du CIDR. 
Comme les taux de gestation ont 
été très variables d’une race à 
l’autre, il est possible de penser 
que la synchronicité entre la venue 
en chaleur, induite par le CIDR, et 
l’insémination, n’a pas été la même 
entre les races. Ainsi, deux mo-
ments d’IA seront étudiés, soit 48 
et 54 h post-retrait du CIDR, cette 
deuxième heure se rapprochant 
de ce qui est fait en France. Un to-
tal de 80 brebis sur 2 entreprises 
seront sélectionnées pour les IA 
et les brebis d’une même entre-
prise seront réparties entre les 2 
groupes d’heures. Suite aux résul-
tats d’échographies de gestation 
de cette 2e phase, l’équipe déter-
minera quel est le moment optimal 
pour réaliser les IA de la phase 3.

La phase 3- Le transfert terrain 
Pour la phase 3, celle du trans-
fert terrain, 2 à 3 fermes par races 
pour chacune des 4 races (Arcott- 
Rideau, Hampshire, East-Friesian 
et Romanov) ont été sélectionnées 

par un avis de recrutement. Un 
nombre total de 200 brebis insémi-
nées est visé au terme de ce pro-
jet, soit une vingtaine de brebis par 
ferme. La phase terrain permettra 
de voir si on peut répondre à l’ob-
jectif d’obtenir des résultats de fer-
tilité satisfaisants lors d’insémina-
tion artificielle en semence fraîche. 

Les impacts pour l’industrie 
L’industrie souhaite la relance de 
l’IA, afin d’améliorer le progrès gé-
nétique du secteur, mais les résul-
tats de fertilité doivent être supé-
rieurs à ceux obtenus à l’automne 
2020, sinon les pertes financières 
directes sont trop grandes pour 
les entreprises en raison des bre-
bis non gestantes qui sont alors 
improductives. Ce projet est donc 
très important pour poursuivre les 
travaux et mettre en place des pro-
tocoles adaptés et viables. 

Rappelons que l’insémination arti-
ficielle est l’approche la plus biosé-
curitaire permettant le partage de 

génétique entre les troupeaux de 
race pure. Les animaux issus d’IA 
sur les entreprises de race pure 
sont diffusés dans les entreprises 
d’hybridation et dans les fermes 
commerciales, et les bénéfices 
reliés au progrès génétique sont 
cumulatifs et distribués à l’en-
semble de la filière. D’ailleurs, se-
lon des analyses réalisées en avril 
2021, les races ovines québécoises 
ont une longueur d’avance en gé-
nétique par rapport au reste du  
Canada. 

Ça commence 
Dès cet été déjà, l’équipe était en 
contact avec les spécialistes en 
France. Le recrutement des fermes 
partenaires et de la génétique ont 
eu lieu en août. Par la suite, les bé-
liers sélectionnés et ayant passé 
tous les tests de santé requis vont 
faire leur entrée au Centre de ré-
colte à La Pocatière le 2 novembre, 
pour y demeurer jusqu’au 28 jan-
vier. �

Ce projet est financé par l’entremise du Programme de développement sectoriel, en vertu du Partenariat canadien pour 
l’agriculture, entente conclue entre les gouvernements du Canada et du Québec.
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La conformation des sujets reproducteurs est un sujet sur lequel les éleveurs doivent miser pour que les sujets 
dans les fermes d’élevages soient capables de se reproduire de manière fonctionnelle mais aussi rentable. 

Les éleveurs de race pure fournissent les sujets reproducteurs aux éleveurs de race pure au hybrideur et aux 
éleveurs commerciaux.  Ils doivent donc sans cesse repousser les limites de l’amélioration phénotypiques des 
animaux sachant que l’impact d’un mâle est très important sur la qualité de sa nombreuse descendance. 

Devenu un incontournable dans un 
processus de sélection, l’évalua-
tion de la conformation fait main-
tenant partie d’une étape pour 
laquelle plusieurs éleveurs ne se 
passeraient pas ! Au cours des 
deux dernières années, ce sont 
plus de 1 041 sujets qui ont passé 
sous la loupe pour bénéficier d’une 
évaluation individuelle. Provenant 
de 43 fermes différentes, les sujets 
mâles juvéniles et adultes de treize 
races se présente selon la figure 
suivante :

Des nouveaux outils développés 
Dans une optique d’accompagne-
ment et d’appui aux élevages, des 
nouveaux outils ont été dévelop-

pés et permettront aux fermes de 
travailler en auto-évaluation. La 
Grille d’analyse simple d’évaluation 
de la glande mammaire et la grille 
de sélection facile de la confor-
mation sont deux grilles qui listent 
les principaux caractères à évaluer 
lors de la sélection. Les grilles per-
mettent de visualiser et de quanti-
fier 5 grades de conformation (note 
de 1 à 5). Ces outils pratiques se-
ront en appui aux éleveurs afin de 
développer les aptitudes de sélec-
tionneur. 

L’ajout d’un service d’évaluation 
global de la conformation d’un 
troupeau ainsi que les fiches d’ap-
pui à la sélection de groupe de 

remplacement ont été des ajouts 
complémentaires. Ces fiches per-
mettent de déceler les lacunes 
majeures des femelles reproduc-
tives, mais aussi de proposer des 
stratégies d’amélioration. Déjà plu-
sieurs fermes ont bénéficié de ce 
service. 

Formation des éleveurs sélectionneurs sur la 

conformation ovine…un projet qui se termine  
Cathy Michaud, Directrice générale, SEMRPQ

PROJET
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Les résultats 
L’analyse des données nous a per-
mis de constater que deux critères 
majeurs exercent une influence 
directe sur la capacité des ani-
maux de reproduction et dont les 
éleveurs doivent porter une atten-
tion particulière soit : la profondeur 
du corps et l’ouverture des côtes. 
Ces paramètres devront quant à 
eux faire l’objet d’une sélection 
plus méticuleuse. Ceci est d’autant 
plus important pour les races proli-
fiques qui doivent gérer un nombre 
de fœtus important. La capacité au 
passage des sangles et la capacité 
thoracique sont, comme plusieurs 
autres caractères phénotypiques, 
fortement héritables. En races ou 
croisements prolifiques, ce carac-
tère de conformation prend donc 
une importance considérable 
puisque la consommation volon-
taire de matière sèche est haute-
ment influencée par la capacité 
thoracique de l’animal. Les animaux 
ayant une faible capacité sont gé-
néralement plus difficiles à garder 
en état de chair et ont de grandes 
difficultés à suivre les régies sous 
production intensive (agnelage ac-
céléré). En races ou croisements 
prolifiques, les sujets manquant de 
puissance au passage des sangles 
sont plus à risque de développer 
des maladies métaboliques en fin 
de gestation (toxémie, acétonémie, 
hypocalcémie), principalement 
parce que leur capacité thoracique 
limite l’ingestion de fourrage.  Par 
ailleurs, il faut aussi soulever que 
cette faible note est possiblement 
expliquée par le fait que les sujets 
ont été évalués plus jeunes, alors 
que leur développement n’était 
pas complété. Le même sujet éva-
lué à un âge plus avancé aurait 
sans doute reçu une évaluation 
plus juste puisque ce paramètre 
tend à se développer avec la ma-
turité. 

La classification linéaire des béliers, telle qu’appliquée dans la sélection 
génétique de plusieurs espèces animales, fait objectivement ressortir 
les forces et faiblesses de chacun d’eux et met aussi en lumière les 
tendances du troupeau.  Puisque les quelques béliers utilisés concentrent 
à eux seuls 50% du pool génétique du troupeau, il s’agit pour nous d’une 
valeur ajoutée d’une génération à l’autre par de meilleures décisions de 
reproduction.  Les commentaires judicieux du classificateur nous éveillent 
également à appliquer certains critères de sélection dans le choix de nos 
brebis d’élevage. »

Simon Verge de la Ferme Noble Hills

Témoignage
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tion, des images sont disponibles 
pour illustrer une évaluation opti-
mum d’une évaluation non désirée. 
Voici deux illustrations qui démon-
trent ce qui est recherché ! 

Ce projet aura permis à un nombre 
important d’éleveurs de recevoir 
de la formation personnalisée 
sur des aspects en conformation 
ovine. Cette offre de service de-
vient un incontournable pour les 
éleveurs sélectionneur et ceux-ci 
désirent maintenir une structure 
pérenne. Les impacts positifs sur 
les fermes sont rapides et forme 
les éleveurs à prendre des déci-
sions basées sur des acquis et des 
notions documentés en confor-
mation ovine. Notons aussi le côté 
rassurant des éleveurs de se voir 

appuyer dans les démarches de 
sélection des futurs reproducteurs 
sur les fermes ovines au Québec. 
Les mâles engendrent beaucoup 
de descendances et l’impact de 
reproduire des animaux de qualité, 
et ce, en grand nombre est béné-
fique pour toute l’industrie ovine au 
Québec. Les évaluations de trou-
peau et de groupe doivent aussi 
pouvoir continuer d’appuyer les 
démarches des élevages québé-
cois. Pour la suite, la Société pré-
voit le développement d’un projet 
reposant sur le développement 
d’une base de données informa-
tisée et l’ajout de la conformation 
des femelles (caractères laitiers et 
conformation mammaire).

Cet article a attiré votre attention et 

vous êtes désireux d’en apprendre 
davantage ! 

Le guide Grille d’évaluation des su-
jets reproducteurs est disponible 
en ligne sur le site www.semrpq.
net section documentation et en 
version papier sur demande. Ce 
guide très complet vous informe 
sur les critères de conformation à 
analyser lors de la sélection de su-
jets reproducteurs. 

Le service d’évaluation de la 
conformation sera disponible cet 
automne.  Vous devez prendre 
contact avec Mme Cathy Michaud 
au semrpq@cepoq.com afin de 
vous inscrire. �

Race 
EX EX EX EX TB TB TB TB TB TB TB TB BP BP BP BP BP B B B

93 92 91 90 92 91 90 89 88 87 86 85 84 83 82 81 80 79 78 75

BL 2 1 1 1

CD 6 3 1 7 7 11 10 5 7 1 1

CO 2 1 3 3

DO 1 2 1 3 4 5 4 1 2 1 2

DO White 1 1 1 3 1 3 1

DP 1 2 2 6 4 14 12 20 19 10 1 2 2 1 2

EF 1 1 3 1 1

HA 1 5 2 3 11 17 8 9 2 7 1 2 1 1 1

NCC 1 1 1 1

PO 1 4 2 1 3 6 8 6 10 10 4 1 3 1 1

RI 1 2 2 13 2 1 30 8 28 38 40 43 30 21 12 8 3 1

RV 3 6 23 1 12 11 37 31 41 29 37 15 8 1 6 2 1

SU 4 2 3 12 1 4 12 12 7 16 18 10 7 6 1 1

TX 1 5 3 4 4 4 1 2 2 1

Total 
général

5 7 15 74 3 6 70 49 107 145 148 140 119 79 30 2 25 9 5 3

Ce projet est financé par l’entremise du Programme de développement sectoriel, en vertu du Partenariat canadien pour 
l’agriculture, entente conclue entre les gouvernements du Canada et du Québec.
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santé

Dre ANNIE DAIGNAULT, mv, cepoq

Pour éviter que petit mouton malade 

devienne… plusieurs petits moutons morts!

La mortalité des agneaux demeure un enjeu important pour tous les éleveurs ovins, qu’ils soient novices 
ou expérimentés. En effet, les statistiques en cette matière ont tendance à rester stables à travers les 

décennies. Toutefois, les données recueillies en bergeries sont souvent minimes ou carrément absentes, ce qui 
est un handicap pour les intervenants à la ferme, réduisant la portée de leurs recommandations puisque les 
facteurs de risques ne peuvent être efficacement identifiés. De plus, l’historique des maladies et mortalités ne 
sont notés nulle part. Un nouvel outil numérique et mobile, développé dans le cadre d’un projet réalisé par 
la SEMRPQ avec la collaboration de l’équipe du CEPOQ, sera bientôt disponible aux éleveurs ovins désirant 
colliger des données sur la morbidité (maladie) et la mortalité de leurs agneaux 
afin de les présenter à leurs médecins vétérinaires et conseillers pour améliorer leur 
sort et augmenter la performance de leur troupeau. 

Cet outil se nomme Agno+. Bien connaître l’évolution des cas 
et la réponse aux traitements est une aide majeure pour les 

médecins vétérinaires dans le diagnostic des maladies. L’âge au début des signes, 
la durée, l’intensité... toutes des informations permettant d’orienter les tests à faire 
et les médicaments à prescrire. Ce projet a été réalisé grâce à une aide financière du 
Programme Innov’Action agroalimentaire issu de l’Accord Canada-Québec de mise 
en œuvre du Partenariat canadien pour l’agriculture.

Ayant déjà en main le document 
Les 13 commandements du nais-
seur : Prévention de la mortalité 
des agneaux en 13 étapes dével-
oppé par Dr Gaston Rioux en 2006, 
les éleveurs pourront maintenant 
suivre leurs données de morbidité 
et mortalité néonatales dans le 
temps. On estime que la moitié 
de la mortalité des agneaux survi-
ent dans les deux premiers jours 
de vie. Les facteurs de risque en 

amont comme le tarissement 
adéquat des brebis, la sélection 
des béliers et des brebis pour 
l’accouplement, l’accouplement 
en soit, la prévention des avorte-
ments, le suivi des gestations par 
échographie, l’alimentation opti-
male des mères et la régie de la 
fin de gestation demeurent des 
points primordiaux qui exercent 
une influence majeure sur la sur-
vie des agneaux. Nous traiterons 
plutôt ici des facteurs de risque en 

aval, de la naissance des agneaux 
à leur sevrage, et des maladies 
les plus souvent responsables de 
maux de tête pour les éleveurs 
ovins. 

Agnelage
L’agnelage est un moment cri-
tique dans la vie de l’agneau : 
décidément le plus grand jour 
de sa vie. C’est aussi un instant 
important dans la vie de l’éleveur; 
c’est le moment où il récolte le  
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fruit de son travail des derniers 
mois et là où il peut entrevoir les 
profits à venir. Sa présence en 
bergerie est donc primordiale. En 
effet, l’agneau qui naît dans de 
mauvaises conditions, trop petit ou 
en manquant de lait verra sa survie 
périlleuse. La température ambi-
ante dans la bergerie devrait être 
clémente: il faut viser au moins 
10°C, autrement, il faudra prévoir 
des moyens pour réchauffer les 
agneaux. Les lampes chauffan-
tes placées au-dessus des cases 
d’agnelage, lesquelles favorisent 
l’attachement mère-petits, peu-
vent être une solution en hiver. Il 
faut aussi prévoir de la litière en 
abondance pour offrir du confort à 
la mère et ses petits et isoler le sol. 
L’assistance aux agnelages diffi-
ciles permet de mettre au monde 
des agneaux qui auraient peut-
être péri durant les efforts trop 
longs d’expulsion de leur mère. 
Celle-ci doit être en santé et pas 
trop âgée, en bon état de chair (ni 
trop maigre ou trop grasse pour 
éviter la toxémie de gestation) et 
avoir un pis sain pour une pro-
duction de colostrum de bonne 
qualité et en quantité suffisante 
pour la taille de sa portée. Une 
attention spéciale doit être don-
née aux portées nombreuses, aux 
agneaux femelles et de faible 
poids à la naissance. Au moment 
de l’assistance d’un agnelage, le 
port de gants est nécessaire, tant 
pour protéger la brebis de toute 
contamination au niveau utérin 

que pour protéger la personne qui 
interviendra, car le liquide utérin 
peut être un vecteur de plusieurs 
zoonoses. Le nettoyage de la 
vulve et l’usage de lubrifiant sont 
aussi de mise.

Soins aux nouveau-nés
Dès la naissance, l’intervenant 
à l’agnelage doit dégager les 
voies respiratoires de l’agneau 
de tout liquide ou membranes 
fœtales. L’usage d’un brin de 
paille aux narines ou d’un res-
pirateur manuel peut être d’une 
aide notoire. Ensuite, la désinfec-
tion des nombrils doit être faite 
rapidement, avec des solutions 
diluées 1:3 d’iode ou de chlorhexi-
dine et d’alcool ou d’eau (moins 
asséchant). Ceci permet de fer-
mer la principale porte d’entrée 
des pathogènes, comme plusieurs 
causes de diarrhées néonatales, 
arthrites et pneumonies chez les 
nouveau-nés. Par la suite, il faut 
s’assurer que l’agneau a accès à 
du colostrum de bonne qualité en 
quantité suffisante et rapidement. 
Le colostrum est le premier lait 
produit par les mères mammifères 
et il est riche en énergie (matières 
grasses), mais aussi en anticorps 
et en hormones de croissance. Il 
est parfaitement balancé pour les 
nouveau-nés. Chez les ruminants 
comme les moutons, le transfert 
d’anticorps n’a pas lieu durant la 
gestation par le sang via le pla-
centa : l’agneau naît sans aucune 
défense immunitaire. On estime les 

besoins en colostrum à 210 mL par 
kg pour les 18-24 premières heu-
res de vie d’un agneau. La qualité 
du colostrum, c’est-à-dire sa con-
centration en immunoglobulines, 
peut être mesurée à l’aide d’un 
colostromètre (cylindre gradué) ou 
un réfractomètre de Brix (souvent 
utilisé dans l’industrie acéricole). 
On doit viser un colostrum à 50 g 
par litre ou 22  % au minimum. Il 
est primordial de fournir le pre-
mier repas de colostrum dans les 
six premières heures, car par la 
suite, la barrière intestinale devient 
imperméable aux immunoglobu-
lines (anticorps) présentes dans 
le colostrum qui ne sont donc 
plus assimilées par l’agneau. De 
plus, les agneaux naissent avec 
très peu de réserves graisseuses, 
lesquelles sont à peine suffisantes 
pour les maintenir en vie durant 
quelques heures sans téter. Pour 
vérifier si l’agneau a bien bu, on 
peut palper son abdomen pour 
sentir si la caillette est pleine ou 
soulever l’agneau et observer la 
forme de son ventre qui devrait 
être bien rempli. Les agneaux qui 
ne veulent pas téter ou ne sem-
blent pas avoir assez bu peuvent 
bénéficier du gavage de colos-
trum à l’aide d’une sonde. Prévoir 
une réserve de colostrum congelé 
est une bonne pratique à instaurer 
en cas de mortalité de la mère 
à l’agnelage ou pour les portées 
nombreuses. L’usage de colos-
trums commerciaux ou provenant 
d’un autre élevage (de moutons 
ou vaches) peut être une alterna-
tive. Dans ce cas, il est primor-
dial de s’assurer de sa qualité, 
tant au niveau de sa concentra-
tion d’immunoglobuline (Brix) 
qu’au niveau de sa salubrité en 
utilisant un thermiseur pour tuer 
tout pathogène pouvant affecter 
la santé des agneaux. Idéalement, 
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le colostrum doit avoir été congelé 
en petites quantités et dégelé 
lentement dans l’eau tiède. Il ne 
faut jamais chauffer le colostrum, 
car la chaleur trop forte déna-
turera les immunoglobulines, et 
donc le colostrum ne transmettra 
plus les qualités protectrices des 
anticorps. Il est possible de véri-
fier le transfert d’immunité pas-
sive par le colostrum avec des 
prises de sang. Il a été calculé 
que les agneaux qui ont eu un 
mauvais transfert d’immunité ont 
deux fois et demie plus de chance 
d’être malades ou de mourir. Il faut 
donc mettre tous les efforts pos-
sibles sur les repas de colostrum.  
Rapidement après leur naissance, 
les agneaux devraient aussi rece-
voir une injection de vitamine E et 
sélénium dans la première journée 
de vie puisque les sols québé-
cois sont déficients en ce minéral; 
cette supplémentation, combinée 
à un apport alimentaire adéquat 
à la brebis, permet aux jeunes 
moutons d’avoir un système 
immunitaire plus performant face 
aux pathogènes présents dans 
l’environnement de la bergerie.

Premiers jours de vie
Durant les deux premiers jours 
de vie, il faut porter une atten-
tion particulière à l’apport de 
litière et la densité animale dans 
les enclos pour réduire au maxi-
mum la présence de microbes 
environnementaux et offrir du 
confort aux agneaux et leur mère. 
La prise de lait devrait être surveil-
lée, et les agneaux qui ne sem-
blent pas bien se nourrir devraient 

être placés en allaitement artifi-
ciel. Les agneaux devraient aussi 
être surveillés pour tout signe de 
maladie infectieuse : baisse ou 
arrêt de consommation de lait, 
fièvre, oreilles basses, faiblesse, 
boiterie ou inactivité, diarrhée, 
toux et écoulements nasaux. Une 
température rectale supérieure à 
40,5°C est signe de fièvre. Il faut 
dans ce cas chercher où se situe 
le foyer d’infection. L’ombilic, les 
articulations, les poumons et les 
intestins sont les sites de prédilec-
tion des infections en bas âges. Un 
examen attentif par un médecin 
vétérinaire pourra lui permettre de 
choisir les tests complémentaires 
à effectuer et établir des procé-
dures normalisées d’opération 
(PNO) pour les prochains cas sem-
blables et vérifier avec l’éleveur 
les mesures de préventions appli-
quées en bergerie. Les PNO peu-
vent être utiles lorsque des sit-
uations d’allures semblables se 
présentent à la ferme. Les cas 
qui divergent du portrait classique 
devraient faire l’objet d’un nouvel 
examen pour ajuster le tir.  Il est 
fréquent que de bonnes mesures 
soient oubliées avec le temps. 
Revoir les pratiques en détail est 
donc une action payante dès qu’un 
problème devient récurrent. Des 
nécropsies peuvent être recom-
mandées pour obtenir un diag-
nostic précis et cibler les actions 
à venir.

L’hypothermie et le manque de 
lait, causes principales de faiblesse 
et mortalité des nouveau- 
nés, doivent être prévenus à 

chaque agnelage. Les causes de 
diarrhée peuvent souvent être 
estimées selon le moment de son 
apparition. En effet, les diarrhées à 
E.coli  (bactérie), souvent jaunâtres 
ou blanchâtres, surviennent très 
tôt dans la vie des agneaux, tan-
dis que la cryptosporidiose (para-
site souvent opportuniste) survi-
ent principalement à partir de  la 
deuxième semaine de vie et peut 
sévir sur plusieurs semaines. Les 
diarrhées causées par le rotavirus 
sont typiques des deux premières 
semaines de vie et présentent 
souvent du sang dans les selles. 
La giardiase, diarrhée aqueuse 
avec mucus causée par un par-
asite non associé au pâturage, 
affecte les agneaux jusqu’à un 
mois de vie, tout comme les clos-
tridioses (type C), qui se terminent 
malheureusement très fréquem-
ment par la mort des animaux. Un 
vaccin donné à la mère permet 
de conférer une immunité contre 
cette maladie via le colostrum. La 
coccidiose, également parasitaire, 
survient chez les agneaux de 
plus de trois semaines et peut les 
incommoder jusqu’à 3 mois d’âge. 
Elle peut se prévenir par des anti-
coccidiens ajoutés à la moulée ou 
par la prise d’un médicament en 
prévention. Les arthrites septiques 
et les pneumonies de même que 
les diarrhées sont souvent cau-
sées par une faille dans la régie du 
colostrum et des ombilics. Deux 
points de régie primordiaux faciles 
à vérifier. Parlez-en à votre méde-
cin vétérinaire! �

Lectures complémentaires :
pp Des agneaux en santé: bonnes pratiques d’élevage et bergerie adaptée, Institut de l’élevage, 2017

pp Cimon Marie-Josée, Le colostrum… l’assurance vie profitable pour vos agneaux!, Ovin Québec, printemps 2020, p. 22-24
pp Rioux Gaston, Les 13 commandements du naisseur, Fiches techniques, 2006, www.cepoq.com
pp Rioux Gaston, Cas vécu : La désinfection des nombrils : utile ou non?, Ovin Québec, hiver 2016, p. 26-27
pp Rioux Gaston, SOS, Dr, mes agneaux meurent après la naissance!, Ovin Québec, automne 2018, p. 21-23
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Jusqu’à tout récemment, je disais plutôt avoir l’autre pied sur le « plancher des vaches »! C’était ma façon 
d’expliquer l’essence de mon travail, toujours dans le secteur de la production laitière depuis le début de 

ma carrière…il y a 18 ans (ouch!). 

Mon parcours jusqu’au CEPOQ
Pour la petite histoire, j’ai débuté 
mon parcours professionnel au 
Réseau canadien de recherche 
sur la mammite bovine. J’ai en-
suite rejoint l’équipe de recherche 
et développement chez Valacta, le 
Centre d’expertise en production 
laitière (aujourd’hui Lactanet). Tout 
au long de ce parcours, mon rôle 

aura été de contribuer, d’une ma-
nière ou d’une autre, à transformer 
les connaissances issues de la re-
cherche, en actions profitables à la 
ferme. 

Et puis me voilà au CEPOQ, d’un 
centre d’expertise à un autre, en-
core un pied dans la science, mais 
l’autre désormais sur le plancher 
des moutons! Ok, j’en conviens, 
cette adaptation sémantique ovine 
est douteuse! Quoiqu’il en soit, le 
message qui s’en dégage reste le 
même. Il correspond à ma vision 
de ce qu’est un centre d’expertise, 
de ce qu’est le CEPOQ. C’est un 
moteur d’innovation et d’évolution, 
orienté vers les besoins du secteur 
et fondé sur les principes neutres 
et objectifs de la science. 

J’entre dans mes nouvelles fonc-
tions avec beaucoup d’humilité, 
en mode écoute et soucieuse de 
prendre le temps de bien cerner 
les besoins et les enjeux du sec-
teur ovin. Je découvre avec en-
thousiasme une industrie en pleine 
effervescence, dont le potentiel 

est énorme. Je perçois déjà l’im-
portance du rôle que doit jouer le 
CEPOQ, en synergie avec ses par-
tenaires, afin de soutenir le secteur 
vers l’atteinte de ses objectifs les 
plus ambitieux. 

Merci capitaine Hélène!
Grâce au travail acharné d’une ca-
pitaine des dix dernières années, 
Hélène Méthot, je prends le gou-
vernail d’un CEPOQ avec le vent 
dans les voiles, paré aux intempé-
ries et prêt pour de nouvelles aven-
tures. Les membres de l’équipage 
sont compétents, incroyablement 
dévoués à la mission et motivés à 
relever les prochains défis. 

Je me sens privilégiée de prendre 
la barre d’un vaisseau en si bonne 
posture, pour le mener à mon tour 
vers ses prochaines destinations. 
Vers où mettrons-nous le cap? En 
tout cas, là où nous irons, nous 
irons ensemble et il y aura sûre-
ment des moutons! �

JULIE BAILLARGEON, M.Sc., agronome, directrice générale du CEPOQ

CEPOQ

Un pied dans la science et 
l’autre sur le plancher… des moutons!
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GÉNÉTIQUE

Agneaux cornus… 
d’où est-ce que ça sort ?

Amélie St-Pierre, TSA, Soutien aux utilisateurs et développement de GenOvis, cepoq

Anciennement, la majorité des 
moutons, chèvres et bovins 
avaient des cornes. Celles-ci ser-
vaient aux animaux à se défen-
dre et aux mâles à démontrer 
leur dominance face aux autres 
mâles pour attirer les femelles 
dans le but de les accoupler. Dans 
les élevages d’aujourd’hui, la 
présence de cornes est non sou-
haitable. Elles peuvent engendrer 
des blessures aux éleveurs ainsi 
qu’aux autres animaux. 

Fort heureusement, des muta-
tions du gène à cornes ont amené 
l’apparition de sujets acères (sans 
cornes). La sélection phéno-
typique de brebis et béliers acères 
(basée uniquement en sélection-
nant les sujets ne possédant pas 
de cornes) fonctionne d’ailleurs 
bien et a permis la création des 
races Mérinos acère et Dorset 
acère. Toutefois, la sélection phé-
notypique de sujets acères ne 
permet pas d’éliminer complète-
ment la présence de cornes, ce 
qui explique que des béliers et 
brebis sans cornes engendrent à 
l’occasion des agneaux à cornes. 
Éventuellement, l’ajout de don-
nées génomiques optimisera la 
sélection des sujets acères.

Mécanique de transmission du 
gène corne 
Pour mieux comprendre en partie 
le phénomène, il faut regarder 
ce qui se produit au niveau de la 
transmission des gènes ou plus 
précisément de l’hérédité men-
délienne. Plusieurs études ont 
permis d’associer cette méca-
nique derrière la présence ou non 
de cornes, bien que beaucoup 
de travail reste encore à faire. 
Rappelons que les gènes sont 
toujours présents en deux copies : 
l’une issue de la mère et l’autre 
issue du père. De même, un ani-
mal passera à sa progéniture l’une 
des deux copies de chacun de 
ses gènes.

Le gène à cornes est un gène 
dit récessif. Cela signifie que 
l’animal doit porter 2 allèles (co- 
pies) du gène cornes pour avoir 
des cornes (aa). S’il n’a hérité que 
d’une copie du gène, il n’aura 

pas de cornes (Aa). Cela implique 
que pour qu’un animal ait des 
cornes ses deux parents doivent 
avoir des cornes (aa) ou encore 
être porteurs du gène à cornes 
(Aa). À l’inverse, le gène acère est 
un gène dit dominant. Dans ce 
cas, dès que l’animal porte une 
copie du gène (A), il n’aura pas de 
cornes.

Les tableaux 1 à 3 démontrent 
comment se transmet le gène à 
cornes selon les allèles portés par 
les parents des agneaux. Lorsque 
le bélier ou la brebis portent 2 
copies du gène sans cornes (AA), 
100 % de la progéniture n’aura 
pas de cornes, parce que ce pa- 
rent transmettra automatique-
ment une copie du gène sans 
cornes (A). Toutefois, si l’autre par-
ent est porteur du gène (Aa), bien 
qu’aucun agneau ne naisse avec 
des cornes, 50 % de la progé-
niture sera porteuse du gène à 

Vous achetez un nouveau bélier pur-sang, bien conformé, génotypé RR et testé sur performances via le 
programme GenOvis. Vous êtes contents de votre achat, jusqu’au moment où vous obtenez quelques 

agneaux présentant des cornes… Comment un bélier et une brebis sans cornes peuvent-ils engendrer des 
agneaux à cornes?
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cornes qu’elle pourra éventuel-
lement transmettre à sa propre 
progéniture.

Lorsque les deux parents sont 
acères, mais porteurs du gène 
(tableau 2) : 75 % de la progéniture 
sera acère, 50 % sera porteuse du 
gène à cornes et 25 % présentera 
des cornes. Finalement, lorsque 
les deux parents ont des cornes 
(tableau 3), 100 % de la progéni-
ture aura des cornes et transmet-
tra directement le gène cornes à 
leur progéniture.

Comment savoir si un animal 
est porteur ou non du gène 
cornes?
Dès qu’un agneau nait avec des 
cornes, vous savez automatique-
ment que son père et sa mère 
sont porteurs du gène à cornes, 
bien qu’ils soient acères. Cela 
implique aussi que tous les ani-
maux issus des parents de cet 
agneau sont potentiellement por-
teurs du gène à cornes (peuvent 
avoir hérité du A (pas de corne) ou 
du a (cornes)). Existe-t-il un test 
permettant de valider au moins 
les béliers reproducteurs pour 
s’éviter de mauvaises surprises?

Chez les bovins laitiers et de 
boucherie, de nombreuses études 
ont été réalisées pour compren-
dre la mode de transmission du 
gène à cornes afin d’éliminer les 
sujets à cornes des élevages. Les 
résultats sont toutefois plus vari-
ables que souhaité. La découverte 
de deux mutations associées à 
la caractéristique acère chez les 
bovins laitiers (Medugorac et al. 
2012) explique en partie pourquoi 
les résultats basés sur les mar-
queurs génétiques sont moins 
précis que souhaité.

Chez l’ovin, des études sont 
menées principalement en 

Australie sur le troupeau 
de Mérino. Les chercheurs 
s’intéressent principalement à 
deux sites principaux. Le SNP (sin-
gle nucleotide polymorphism) est 
une variation d’une seule paire de 
bases du génome entre individus 
d’une même espèce. Le premier 
SNP étudié code pour les animaux 

acères/non acères et diffère du 
deuxième SNP pour les animaux 
à cornes/sans cornes, même si 
les deux SNPs sont situés très 
près l’un de l’autre. Ce sont deux 
marqueurs du gène à cornes qui 
permettent une certaine identifi-
cation des animaux porteurs du 
gène cornes. 

Tableau 1 : Transmission du gène cornes selon le génotype des parents – mère 
sans cornes (acère) et non porteuse du gène à cornes (a)

Génotype la mère

Génotype du père

Acère non-
porteur (AA)

Acère et porteur 
(Aa)

Possède des 
cornes (aa)

A A A a a a

Acère non-
porteuse (AA)

A AA AA AA Aa Aa Aa

A AA AA AA Aa Aa Aa

Progéniture 100 % acère non 
porteuse

100 % acère 50 % 
porteuse

100 % acère et 
porteuse

Où A est le gène acère (pas de cornes) et a est le gène cornes.
Rechercher les sujets AA qui sont à la fois acères et qui ne transmettent pas le 
gène corne.

Tableau 2 : Transmission du gène cornes selon le génotype des parents – mère 
sans cornes (acère), mais porteuse du gène à cornes (a)

Génotype la mère

Génotype du père

Acère non-
porteur (AA)

Acère et porteur 
(Aa)

Possède des 
cornes (aa)

A A A a a a

Acère et 
porteuse (Aa)

A AA AA AA Aa Aa Aa

a Aa Aa Aa aa aa aa

Progéniture 100 % acère 50 % 
est porteuse

75 % acère dont 
50 % porteuse  
25 % à cornes

50 % acère et 
porteuse 50 % 

avec cornes

Où A est le gène acère (pas de cornes) et a est le gène cornes.

Tableau 3 : Transmission du gène cornes selon le génotype des parents – mère 
avec cornes

Génotype la mère

Génotype du père

Acère non-
porteur (AA)

Acère et porteur 
(Aa)

Possède des 
cornes (aa)

A A A a a a

Possède des 
cornes (aa)

a Aa Aa Aa aa aa aa

a Aa Aa aa aa aa aa

Progéniture 100 % acère et 
porteuse

25 % acère et 
porteuse  

75 % à cornes
100 % à cornes

Où A est le gène acère (pas de cornes) et a est le gène cornes.
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Une étude1 australienne récente 
(2018) s’est penchée sur la pré-
diction des phénotypes acères 
et cornus chez le Mérino. Les 
résultats de cette étude sug-
gèrent que la prédiction des phé-
notypes acère et à cornes basée 
sur nos connaissances actuelles 
du génome n’est pas exacte à 
100 %, car la mutation en cause n’a 
pas été génotypée et le modèle 
d’hérédité de ce caractère n’est 
pas encore complètement connu. 
Différentes autres approches ont 
été testées dans cette étude, 
mais aucune n’a permis d’obtenir 
une meilleure précision des 
prédictions. L’ajout de données 
généalogiques augmente légère-
ment la précision. Néanmoins, un 
programme d’élevage visant à 
éradiquer les cornes des moutons 
Mérinos par sélection de géno-
type sur les deux sites principaux 
identifiés pourrait être couronné 
de succès. 

D’autre part, puisque les études 
réalisées jusqu’à présent n’ont 
pas porté sur les populations 
ovines canadiennes, aucun test 
génomique donnant des résultats 
probants sur la prédiction de la 
présence ou l’absence de cornes 
n’existe pour l’instant au Canada. 

De plus, malgré que la sélec-
tion pour éliminer la présence de 
corne fonctionne bien, elle ne 
s’applique pas aux autres sortent 
de cornes (cornillons/boutons).

Le cas des cornillons/boutons
Les cornillons (ou rudiments de 
cornes) sont des excroissances 
qui ne sont pas attachées au 
crâne comme les cornes nor-

males (petites cornes molles). Il 
semble que leur taille est codée 
par des gènes distincts, et cer-
tains éléments semblent indiquer 
que leur présence est déterminée 
par un autre ensemble de gènes. 
Les cornillons sont donc contrôlés 
par un ou des gènes différents 
de celui qui contrôle les cornes. 
En fait, bien que les animaux à 
cornes puissent aussi porter le ou 
les gènes des cornillons, ces der-
niers ne sont visibles que chez les 
animaux acères. En éliminant les 
sujets à cornes des élevages, les 
sujets porteurs des cornillons ne 
sont pas automatiquement élimi-
nés. Une sélection doit aussi être 
effectuée pour ne pas garder de 
reproducteurs ayant des cornil-
lons pour éviter de transmettre 
les copies non désirées du ou des 
gènes dans le troupeau.

Les stratégies à adopter en 
cas de présence de cornes/
cornillons
Lorsqu’un bélier engendre des 
agneaux à cornes, il est préférable 
de ne pas le conserver dans un 
troupeau reproducteur pur-sang, 
même si la fréquence des cornes 
chez ses agneaux est faible. En 
conservant des fils et des filles de 
ce bélier, vous prenez la chance 
d’augmenter la prévalence du 
gène à cornes dans votre troupeau 
et, conséquemment, avoir de plus 
en plus d’agneaux à cornes. Ce 
bélier pourrait être utilisé sans 
problème dans une entreprise 
commerciale qui produit des 
agneaux de marché. La même 
logique pourrait s’appliquer à la 
mère des agneaux à cornes ou 
encore aux parents d’agneaux 
présentant des cornillons.

La prévalence des cornes est 
généralement très faible dans 
les troupeaux acères canadiens. 
Si votre nouveau bélier engen-
dre des agneaux cornus, ce n’est 
pas que l’éleveur fait un mauvais 
travail de sélection, mais plutôt 
qu’il n’a peut-être jamais eu lui-
même d’agneaux cornus dans 
son élevage et sera le premier 
surpris de cette nouvelle.

Une deuxième étape importante 
est de bien noter les agneaux 
qui présentent des cornes ou des 
cornillons dans le programme 
GenOvis. Une fois l’information 
enregistrée dans GenOvis, 
l’équipe génétique peut procéder 
à des analyses plus approfondies 
de recherche d’ancêtres com-
muns pour déterminer, si pos-
sible, l’ancêtre responsable de la 
transmission de ces copies de 
gènes indésirables. Ce service est 
gratuit et disponible en contactant 
l’équipe génétique du CEPOQ.

Un test génétique pourrait éven-
tuellement être utilisé pour faci-
liter la sélection de sujets non 
porteurs du gène à cornes, mais 
plusieurs études devront être 
menées au Canada pour déter-
miner les SNP à tester dans nos 
populations ovines. La sélection 
de sujets sans cornes sera ainsi 
semblable à la sélection sur le 
génotypage de la tremblante. �

1 Duijvesteijn, N., Bolormaa, S., Daetwyler, H.D. et al. Genomic prediction of the polled and horned phenotypes in Merino sheep. Genet Sel Evol 50, 28 (2018). 
https://doi.org/10.1186/s12711-018-0398-6
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santé

Questions et réponses
ÌÌ C’est quoi une nécropsie et pourquoi en faire (exa-
men pratiqué après la mort sur des animaux)? Il 
s’agit probablement d’une des plus importantes 
utilisations du laboratoire, complet en soit puisqu’on 
peut y ajouter tous les tests de la liste qui suit si le 
pathologiste le juge nécessaire pour appuyer le 
diagnostic. La nécropsie peut se faire à la ferme, à 
ce moment le vétérinaire peut envoyer des pièces 
au laboratoire pour compléter ses observations 
faites sur place. Le vétérinaire et son client peuvent 
également préférer envoyer l’animal décédé ou en 
fin de vie au laboratoire. En revanche, il faut s’assurer, 
si l’animal est encore vivant, qu’il soit transporté 
dans des conditions adéquates. Dans bien des cas, 
le pathologiste préfère recevoir l’animal vivant ou 
décédé peu avant son transport vers le laboratoire. 
Il faut aussi qu’il soit le plus représentatif de la con-
dition suspectée et idéalement qu’il n’ait pas reçu 
de traitements pouvant fausser les résultats. Par 
exemple, s’il a reçu des antibiotiques, on pourrait ne 
pas pouvoir isoler la bactérie qui a causé l’infection 
suspectée. La nécropsie est aussi particulièrement 
utile dans les cas de mortalités subites sans signes 
cliniques préalables. Un conseil : demander à son 
vétérinaire de faire des nécropsies à la ferme lors 
de ses visites régulières, particulièrement sur des 

cas de mortalités néonatales. Par exemple, on peut 
conserver les agneaux décédés au congélateur 
en attendant la visite du vétérinaire. Connaître les 
causes de mortalités néonatales aidera à mieux les 
prévenir. De plus, si les informations recueillies par 
la nécropsie à la ferme ne sont pas suffisantes, on 
peut décider d’envoyer soit des pièces ou un animal 
décédé ou en fin de vie au laboratoire.

ÌÌ C’est quoi des sérologies et pourquoi en faire? 
Il s’agit de l’étude sur le sérum. Particulièrement 
utile pour dépister les anticorps développés par 
l’animal quand il a été en contact avec une mala-
die. Par exemple, on se sert de la sérologie pour 
le programme québécois d’assainissement pour 
le maedi-visna en identifiant les sujets ayant déjà 
eu un contact avec la maladie. Il n’y a pas de tests 
sérologiques pour toutes les maladies. En revanche 
au niveau des ovins, voici les plus utilisés : sérolo-
gie pour la chlamydia, la fièvre Q, le maedi-visna, la 
paratuberculose. C’est donc un outil supplémentaire 
pour préciser un diagnostic, mais il ne doit pas être 
utilisé seul, un animal qui a été en contact avec la 
maladie n’est pas nécessairement malade de cette 
condition. Pour qualifier un bon test sérologique, on 
parle de sensibilité et de spécificité. Une nuance : il 
n’existe pas de test sérologique sensible et spéci-
fique à 100 %. Donc, il peut y avoir des faux positifs 

dr gaston rioux, mv, coordonnateur de la santé ovine, cepoq

Le laboratoire, un outil essentiel 
pour la santé de votre troupeau

L’utilisation des services d’un laboratoire représente certes un coût, mais on doit le considérer plutôt 
comme un investissement. Ainsi, quand votre vétérinaire vous recommande des analyses de laboratoire, 

il le fait pour compléter son examen et préciser son diagnostic ou éliminer certaines causes de maladies, 
impossible à faire sans le recours au laboratoire. Il vous appartient de vérifier les coûts et de bien comprendre 
le pourquoi du recours au laboratoire, votre vétérinaire répondra assurément à vos questions. Dans les 
lignes qui vont suivre, on énumérera une partie des services offerts dans les laboratoires gouvernementaux 
et privés. On présentera en quoi ils sont utiles en production ovine par type d’analyse.
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ou des faux négatifs dans la plupart des cas. Pour 
vous rassurer, les tests sérologiques pour le maedi-
visna sont parmi les tests, toutes maladies con-
fondues les plus sensibles et les plus spécifiques 
utilisées en médecine vétérinaire, c’est la raison 
pour laquelle on peut s’y fier pour un programme 
d’assainissement. Ce qui n’est pas nécessairement 
le cas pour la paratuberculose.

ÌÌ C’est quoi des tests hématologiques et pourquoi 
en faire? Il s’agit de l’analyse du sang et de ses 
composantes : globules rouges, globules blancs, 
plaquettes, etc. On s’en sert pour évaluer un état 
d’anémie, un foyer inflammatoire, ou encore valider 
si l’infection est chronique, ou aiguë. C’est égale-
ment bien utile dans des cas d’haemonchose pour 
évaluer la gravité de cette parasitose sur l’animal.

ÌÌ C’est quoi des cultures bactériennes et recherches 
de virus et pourquoi en faire? Faire pousser des 
bactéries ou utiliser des méthodes diagnostiques 
pour identifier quelle bactérie, quel virus ou quel 
fongus est responsable d’une pathologie est essen-
tiel pour établir un bon protocole de traitement ou 
de prévention. En médecine ovine, c’est fort utile 
pour les problèmes respiratoires et bien entendu 
tout ce qui touche à la santé du pis. En com-
plément, on peut utiliser un antibiogramme pour 
évaluer en laboratoire la sensibilité d’une bactérie 
à un certain nombre d’antibiotiques. C’est un outil 
intéressant pour aider le vétérinaire à faire un bon 
choix d’antibiotique.

ÌÌ C’est quoi des analyses toxicologiques et pourquoi 
en faire? Il s’agit d’un test qui permet de déceler la 
présence de toxines dans un aliment. Si votre vété-
rinaire suspecte la présence de toxines, il est utile 
d’en connaître la présence pour en diminuer les 
impacts sur les animaux. Les analyses biochimiques 
peuvent nous faire suspecter la présence de tox-
ines, par exemple l’atteinte de la fonction normale 
du foie. En production ovine, on peut rencontrer des 

cas de contaminations alimentaires avec la zéaralé-
none et la vomitoxine principalement. 

ÌÌ C’est quoi des profils et des analyses biochi-
miques et pourquoi en faire? C’est l’analyse dans 
le sérum de différents éléments comme le cal-
cium, le phosphore, l’albumine, le sodium, etc. Si 
le vétérinaire suspecte une condition en particulier, 
il peut limiter le nombre de tests. Par exemple, si 
l’hypocalcémie est envisagée on demandera princi-
palement l’analyse pour le calcium. Si celui-ci sus-
pecte une condition rénale, il peut alors demander 
un profil rénal, s’il suspecte un problème de foie, 
il peut demander un profil hépatique. Le profil 
métabolique peut être un outil complémentaire à 
l’évaluation de la qualité de l’alimentation, pour pré-
ciser également des problèmes de toxémie de ges-
tation, d’acidose, de débalancement des minéraux 
et de manque d’eau entre autres. 

ÌÌ C’est quoi des analyses parasitologiques et pour-
quoi en faire? Ce sont des analyses de selles pour 
déceler la présence de parasites gastro-intestinaux 
notamment l’haemonchus, les coccidies, les cryp-
tosporidies. Ces analyses sont essentielles pour 
établir un protocole de traitement et de prévention. 

ÌÌ C’est quoi des analyses d’aliments et pourquoi en 
faire? C’est analyser les composantes des aliments 
destinés à l’alimentation des animaux. On se doit 
de connaître les composantes des aliments desti-
nés à nos moutons pour que vos conseillers soient 
en mesure d’établir vos programmes alimentaires 
adaptés aux différentes phases de la production.

Conclusion
Nous avons l’opportunité au Québec d’avoir un réseau 
de laboratoire privé et gouvernemental accessible. 
Bien les utiliser permet au vétérinaire de vous accom-
pagner de façon professionnelle dans le choix des 
traitements et des approches préventives qu’il vous 
suggère. �

Est-ce pertinent de faire des tests avant l’achat d’animaux? Oui, si on ne veut pas introduire certaines maladies 
dans le troupeau à la suite de l’achat d’animaux et si on ne veut pas introduire des parasites gastro-intestinaux 
résistants dans votre élevage particulièrement si vos moutons font du pâturage. Quelques suggestions de tests 
lors d’un achat : maedi-visna, paratuberculose, résistance à la tremblante, coprologie.
Des tests de résistance : peu de tests de résistance sont disponibles en production ovine. Cependant, le test de 
résistance contre la tremblante est le plus utilisé présentement et est bien intégré dans l’élevage ovin québé-
cois. Il pourra vous permettre d’éviter que votre troupeau soit atteint par cette condition dans le futur. Il existe 
aussi une approche de résistance-sensibilité contre le maedi-visna, mais de la recherche est encore nécessaire 
pour qu’il soit aussi fiable que pour celui de la tremblante. Présentement, il peut être utilisé pour introduire plus 
de résistance dans les troupeaux à forte prévalence de maedi-visna.
Des tests d’eau, est-ce important d’en faire? Oui, outre la quantité d’eau adéquate qui doit être servie aux ani-
maux, on doit s’assurer de sa qualité. On conseille de le faire au moins une fois par année.



Programme Québécois d’Assainissement pour le Maedi visna

 Ferme Municipalité Statut accordé  Ferme Municipalité Statut accordé

Bergerie Alexandre Murray St-Luc de Matane Diamant (juin 2014) Ovinas SENC Thurso Diamant (nov. 2016)

Bergerie Bêê-la SENC St-Léon-le-Grand Diamant (mars 2020) Valérie Breton Bécancour Diamant (nov. 2017)

Bergerie de l'Estrie Coaticook Diamant (mars 2008) Bergerie des Monts Giboyeux St-Eusèbe Or (déc. 2020)

Bergerie du Berger St-Sylvestre Diamant (sept.2018) Bergerie du Cap à l'Orignal St-Fabien Or (déc. 2019)

Bergerie Innovin inc. St-Joseph de Beauce Diamant (juin 2014) Bergerie Mavila St-Valérien de Milton Or ( janv. 2021)

Bergerie laitière SARGY Beaulac Diamant (août 2015) Bergerie Petite Laine Ste-Ursule Or (avril 2020)

Bergerie Les Moutaines Hébertville Diamant (mars 2015) Ferme David Burnett St-Noël Or (avril 2020)

Bergerie les Roses St-Rosaire Diamant (août 2014) Ferme Vignon St-Césaire Or (sept. 2020)

Bergerie Marie du Sud St-Gilles Diamant (nov. 2011) Andrew Simms Shawville Argent (juin 2020)

Bergerie Ovigène Ste-Hénédine Diamant (juin 2009) Bergerie du Parc St-Fabien Argent (sept. 2021)

Elmshade Suffolks Danville Diamant (sept. 2010) Brebis de Bromont inc. Bromont Argent (février 2020)

Ferme Agronovie Granby Diamant (juin 2009) Fermes Lamont SENC Godmanchester Argent (janv. 2020)

Ferme Alizée St-Joseph-de-Kamouraska Diamant (mai 2018) Ferme Marie Moutons Ste-Anne-de-la-Pérade Argent (avril 2021)

Ferme André Toulouse St-Alfred Diamant (août 2012) Ferme Mécis Roxton Falls Argent (mars 2021)

Ferme Beausoleil St-Joseph de Kamouraska Diamant (fév. 2015) Ferme Wolfsburg Ste-Hénédine Argent (mai 2021)

Ferme Charmax St-Patrice de Beaurivage Diamant (déc. 2013) Ferme du Chien Blanc Ste-Anne-de-Sorel Argent (mai 2021)

Ferme des Grands Ducs St-Méthode Diamant (mars 2015)
9210-5717 Québec inc. 
(Maner Daou Lenn)

Bolton-Ouest En voie d'assainissement

Ferme des Petits Moutons Franklin Centre Diamant (juil. 2014) Aux 13 Arpents Villeroy En voie d’assainissement

Ferme Desjardins 
Surprenant

St-Cyprien de Napierville Diamant (juil. 2016) Bergerie de la Colline Ste-Angèle-de-Mérici En voie d'assainissement

Ferme Jacnelle Beauceville Diamant (janv.2019) Bergerie des Chapelets Matane En voie d'assainissement

Ferme La Petite Bergère Les Éboulements Diamant (mars 2010) Bergerie du Faubourg St-Narcisse de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme MK et Fils SENC St-Nazaire D'Acton Diamant (fév. 2017) Bergerie Fleuriault St-Gabriel de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme Noble Hills Richmond Diamant (oct. 2015) Bergerie Geneviève Forest St-Gabriel de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme Ovimax St-Philippe-de-Néri Diamant (mai 2006) Bergerie Philmar SENC St-Pie de Bagot En voie d'assainissement

Ferme Ryma Sherbrooke Diamant (avril 2021) Ferme Agneaux des Champs L'Épiphanie En voie d'assainissement

Ferme Steve Couture Stratford Diamant (sept. 2020) Ferme Berge Air SENC Magog En voie d'assainissement

Ferme Varrier SENC St-Fortunat Diamant (avril 2021) Ferme Décorby-Roy St-Zacharie En voie d'assainissement

Jean-Marc Gilbert Cookshire Diamant (janv. 2004) Ferme Guillaume Allaire St-Norbert d'Arthabaska En voie d'assainissement

La Moutonnerie St-Pamphile Diamant (sept. 2020)
Ferme La Bergère (2867-4570 
Qc inc.)

St-Gabriel de Rimouski En voie d'assainissement

Larivière Gingras SENC St-Zacharie Diamant (sept. 2018) Ferme Lochette Mont-St-Grégoire En voie d'assainissement

Le Biscornu Rimouski Diamant (déc. 2015) Ferme Mica St-Eusèbe En voie d'assainissement

Les brebis du Beaurivage 
SENC

Lévis Diamant (fév. 2017) Jacquelin Ouellet Pohénégamook En voie d'assainissement

Les fermes Audet et Moreau 
SENC

St-Agapit Diamant (sept. 2021) Lait Brebis du Nord Baie-St-Paul En voie d'assainissement

Les Trouvailles Gourmandes 
du Canton

Roxton Falls Diamant (mai 2019) Les Bergeries Marovine (MH) St-Charles-sur-Richelieu En voie d'assainissement

Pour la version la plus à jour de ce tableau et pour obtenir les coordonnées, veuillez vous référer au site Internet du CEPOQ au www.cepoq.com

Cette liste correspond à tous les éleveurs de troupeaux participant activement au programme et ayant accepté que leurs coordonnées soient rendues publiques. D’autres 
éleveurs préfèrent garder leur participation confidentielle. Le statut Argent reconnait que tous les animaux de plus de 6 mois ont obtenu un résultat négatif à l’analyse 
sérologique pour le maedi-visna et que le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Le statut Or reconnait que, à 2 reprises dans un intervalle de 4 à 8 mois, les 
analyses sérologiques de tous les animaux de plus de 6 mois ont conduit à des résultats négatifs et que le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Les troupeaux 
n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont très près de l’atteinte du statut 
et peuvent être considérés à faible risque. 
Le vétérinaire responsable du programme est Dr Gaston Rioux du CEPOQ. Pour information, consulter le site web (www.cepoq.com) ou contacter Martine Jean au CEPOQ 
au 418-856-1200 poste 225 ou martine.jean@cepoq.com. 
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Vulgarisation

Un projet sur la valorisation et l’adoption 
des bonnes pratiques à la ferme 
donnant accès à des outils pour les éleveurs

L’application de bonnes pratiques d’élevage se veut un élément de réussite pour l’entreprise et son 
gestionnaire et assure également le respect et le bien-être des animaux. Par le projet intitulé « Valorisation 

et adoption des bonnes pratiques à la ferme par la réalisation d’outils de diffusion tangibles destinés aux 
producteurs ovins et caprins », l’équipe du CEPOQ a mis en œuvre la conception d’outils de diffusion 
(capsules vidéo, tutoriel, formation en ligne) visant à mettre en avant-plan de bonnes pratiques d’élevage et 
ainsi inciter les producteurs ovins et caprins à adopter celles-ci. 

Tutoriel filmé en bergerie sur l’utili-
sation des équipements de la trousse 
diagnostique des conditions d’am-
biance. Le CEPOQ possède une 
trousse diagnostique pour évaluer 
les conditions d’ambiance dans les 
bâtiments. Celle-ci comprend plu-
sieurs outils permettant d’évaluer 
par exemple les concentrations 
en NH3 et en CO2, la pression sta-
tique, les mouvements de l’air ou 
encore la température et l’humidi-
té. Le tutoriel produit sous la forme 
d’une vidéo permet de faire la dé-
monstration de l’utilisation de tous 

les équipements de la trousse. 
L’outil se veut un atout fort intéres-
sant pour les producteurs accom-
pagnés de leurs intervenants afin 
d’utiliser la trousse et ainsi adop-
ter de bonnes pratiques sanitaires 
telles que d’offrir de meilleures 
conditions ambiantes des bâti-
ments et un confort accru pour les 
animaux. Le tutoriel est maintenant 
disponible gratuitement sur notre 
chaîne YouTube et peut donc être 
consulté en tout temps. Pour la lo-
cation de la trousse d’analyse des 
conditions d’ambiance au CEPOQ, 

les frais de location sont de 25$ + 
taxes/jour, plus les frais d’expédi-
tion.

Formation sur la pho-
topériode enregistrée. 
La formation com-
plète sur la photopé-
riode a été produite 
et enregistrée par  
Johanne Cameron, agr. M.Sc., 
consultante spécialisée en pro-
duction ovine. La formation est 
divisée en plusieurs modules très 
complets, dont un portant sur le 
démarrage sous photopériode 
spécifiquement et un autre répon-
dant aux spécificités de la produc-
tion caprine. Elle peut maintenant 
être offerte à tout moment suivant 
les besoins des éleveurs et inter-
venants sans qu’ils aient à attendre 
la tenue d’une journée de forma-
tion en salle. Avec cette version 
numérique, il sera possible de ré-
pondre aux demandes ponctuelles 
et souvent nécessaires pour les 
démarrages ou l’amélioration des 

Ces outils qui sont maintenant accessibles en tout temps pour le secteur ovin et caprin comprennent : 

1. Un tutoriel sur la trousse d’analyse des conditions ambiantes à la ferme 2. Une formation complète 

enregistrée sur la photopériode 3. Une capsule vidéo valorisant la participation d’éleveurs aux 

projets de recherche et 4. Deux capsules témoignage sur les bienfaites du programme de l’arthrite 
encéphalite caprine (AEC). 

Marie-Josée Cimon, agr., Coordonnatrice secteur Vulgarisation, CEPOQ
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conditions sous photopériode en 
bergerie et chèvrerie. Son coût est 
de 125$ + taxes et inclut près de 
15 heures de contenu, contactez-
nous pour la commander!

Valorisation de la participation des 
producteurs à des projets en R&D. 
Le secteur de recherche et de dé-
veloppement occupe une grande 
place au CEPOQ et l’équipe doit 
solliciter pour certains de ses pro-
jets la participation des éleveurs 
ovins. C’est toujours avec plaisir 
que l’équipe de R&D travaille au-
près d’eux et souhaite encoura-
ger l’intérêt d’encore plus de pro-
ducteurs à embarquer dans cette 
aventure! C’est donc à la suite d’un 
projet sur la santé de la glande 
mammaire que la production d’une 
capsule vidéo témoignage a vu le 
jour en 2019. Celle-ci présente le 
témoignage des éleveurs Francis 
Boucher et Geneviève Castonguay 
sur leur expérience de participa-
tion au projet en question. On y 
révèle l’impact positif chez les pro-
priétaires d’avoir participé à ce pro-
jet de recherche et les avantages 
qu’ils en tirent sur leur entreprise. 
On espère par cette capsule que 
les éleveurs qui la visionnent y 
voient non seulement les avan-
tages de la participation à divers 
projets de R&D, mais aussi les nou-
velles pratiques liées à la santé 
du pis qui peuvent être mises en 
pratique directement sur leur en-
treprise. Ne manquez pas de vi-

sionner la capsule sur notre chaîne 
YouTube si ce n’est déjà fait! 

Témoignages de producteurs de 
chèvres de boucherie et de chèvres 
laitières participant au programme 
AEC. Le Programme de certification 
sanitaire pour l’arthrite encéphalite 
caprine (AEC) est coordonné par 
l’équipe de santé du CEPOQ avec 
la collaboration des vétérinaires 
praticiens, qui encadrent les éle-
veurs de caprins de boucherie et 
laitier par la mise en place d’un 
plan de lutte contre le virus de 
l’AEC adapté à chaque entreprise. 
La maladie qui génère des pertes 
économiques dans les élevages 
caprins par des problèmes tels 
qu’un amaigrissement important, 
des troubles aux articulations, ou 
encore des problèmes de pis (pis 
de bois, mamelle débalancée).

La production de 2 capsules vidéo 
de type témoignage qui présentent 
le programme d’assainissement 
des troupeaux caprins pour l’arth-
rite encéphalite caprine aura per-
mis de rejoindre un grand nombre 
de producteurs de chèvres de bou-
cherie et de chèvres laitières dont 
13 ont d’ailleurs adhéré au pro-
gramme d’assainissement depuis 
leurs diffusions. Le programme 
compte à ce jour 37 adhérents. 
L’objectif de ces témoignages est 
de démontrer les avantages sur la 
santé et le bien-être des chèvres 
en participant à un tel programme 
sanitaire. La première capsule mise 
en ligne en nombre 2020 fait inter-
venir deux entreprises de caprins 
de boucherie soit celle de Mme 
Sophie Bourgeois de la Fermette 
Harbour et Évelyne La Roche & 
Nancy Mc Neil de la Chèvrerie Du 
Biquet ainsi que leurs vétérinaires 
praticiens. La seconde, diffusée en 
juin 2021, fait référence à l’élevage 
de chèvre laitière en présentant 
La chèvrerie Du Rocher propriété 
de Julie Marcoux et Serge Bois-
sonnault. Elles sont disponibles 
sur notre chaîne YouTube, où elles 
comptent maintenant plus de 1000 
vues et sur le site du CEPOQ dans 
la section Capsules vidéo. �

Ce projet a été réalisé grâce à une 
aide financière du Programme In-
nov’Action agroalimentaire issu de 
l’Accord Canada-Québec de mise en 
œuvre du Partenariat canadien pour 
l’agriculture.



Vous désirez annoncer votre entreprise dans Ovin Québec... 
pour plus d’information, visitez-le :

ovinquebec.com/fr/publications/kit_media_pour_annonceurs.php






